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ARRÊTE n° 955 c ., promulguant dans la Colonie le décret du 13
octobre 1932, instituant un Conseil prive du Gouvernement des-
.Etablissernents françaisde rOcéanie et réorganisant le Consei l
du Contentieux .

- -

	

(Du 9 décembre 1932 )

Lg Gevagui P . . o gs ErABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE- L'OCÉANIE, Ofl!VALlER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique tIn 28 déceitabre 1885 concernant l e

Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles n 906 du 17 juillet 1920 et 51 0

du 11 septembre 1931 ;
Vu la dépêche ministérielle iv 38 en date du 3 novembre 4932 ,

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
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ARRÊTE :

Article 1er. - Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon sa forme et teneur : le décret
du 13 octobre 1932 instituant un Conseil privé du Gouvernement de s
Etablissements français dé l'Océanie et réorganisant le Conseil d u
Contentieux (J .O.R.F. du 16 octobre 1932, page 11121.), et rectifi-
catif page 11614 .

	

.

	

-
Art . 2. .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .
Papeete, le 9 décembre 1932 .

L . BOUCHET

Conseil privé du gouvernement et conseil du contentie ux
des établissements français de l'Océanie .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris, . le 13 octobre 1932 .

ii-n décreten date du ioctobre 1932, vient d'instite dans -
les établissements français de l'Oceanie des delegations écono-
miques et financières . .

C texte doit avoir pour conséquence la suppression du conseil
d'administration qui avait été créé par un décret du 19 mai 190 3
au moment de la disparition du conseil général de-cette coloni e
et la création d'un nouvel organe consultatif, en l'espèce un con-
seil privé qui prendra place auprès du gouverneur de nos établis-
sements de-l'Océanie

En ce qui concerne la composition du conseil du contentieu x
administratif où siégeront -les iembres fonctionnaires du nou-
veau conseil privé, il a été prévu qu'à défaut de magistrat de car-
rièredisponibie -plieorsreprises-,l-e n-om .re---des magistrat s
s'est trouvé réduit à une ou deux unités - un fonctionnaire dé -
signé par le gouverneur serait-appelé à compléter le conseil .

Tenant compte de ceS nécessités, j'ai fait préparer le projet d e
décret ci-joint, qui institue un conseil prive et réorganise le consei l
du contentieux administratif des établissements français de l'O-
ceanie	

En vouSdemandant de vouloir bien revêtir cet acte de votr e
haute sanction, je vous prie d'agréer, monsieur le Président ,
l ' hommage de mon profond respect .

	

. .

! Miiise . des -cé-louies ,

Meurs SARRAUT .

DÉCRET instituant un conseil prive du gouvernement des étabkis -sements français de l'Océanie et réorganisant le conseil d u
contentieux.

(Du- I3 octobre .1932) .

LE PRÉSIDENT DE LA -RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3mai 1854 ;
Vu le décret duj septembre 1881-, rendant applicable à toute s

les colonies françaises le décret .du .5 août 188r, sur l'organisa-
tion et la compétence des' conseils du contentieux administrati f
dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Ré -
union et réglementant la procèdure .:à suivre dans ces .conseils ;

Vu le décret du 28 décembre 1885, concernant le gouverne -
ment des établissements français de l'Océanie ;

Vu le décret du 19 mai 1903, portant suppression du conseil

général de Tahiti et Moorea et création d'un conseil d ' adminis-
tration des établissements français de I Oceani e

Vu le décret du 7octobre 1912, portant suppression du conseil
prive et réorganisation du conseil d'administration des etabliss e
ments français de FOcéanie ;

Vu le décret du i' octobre 1932, instituant des délégation s
économiques et financières dans les établissements français d e
l'Océanie ;

Sur le rapport du Ministre des Colonies ,

DÉCRÈTE :

Article . 1er•

	

Le conseil privé du gouvernement de établisse-
ments français de l'Océanie comprend :

	

-
Le gouverneur, Président ;
Le secrétaire général du gouvernement .
Le chef du service judiciaire .

	

--

	

-
Le chef du service de l'enregistrement et des domaines et troi s

Gon se Rerspriysn .oininés_parie .ministre_ des colonies surr -
.sentatindu.: gouvernetw et choisis parmi les citoyens françai s
âgés de trente ans révolus, domiciliés dans la colonie depuis . in
ans au moins et n'appartenant pas aux délégations économiques _
et financières .

	

-
Deux suppléants, choisis et nommés dans les mêmes condi-

tions, remplacent au besoin les conseillers privés titulaires .
La liste de présentation. au ministre des colonies doit compren-

dre Ufl nombre de noms double de celui des conseillers titulaires .
et des conseillers suppléants à nommer .

	

-

	

- -
La durée des fonctions des conseillers privés est de deux an- -

nées ; ils peuvent être nommés de nouveau.
Le chef de cabinet du gouverneur remplit les fonctions de se-

crétaire . archiviste du conseil privé .
Les chefs des- services de la colonie peuvent être appelés aa :

conseil . avec voix consultative, lorsqu'il y est traité des matières :-.: .
de leurs attributions .

	

.
Art 2 .-En cas d'absence du gouverneur, la présidence appar-

tient au secrétaire général du gouvernement .
Art . 3 .—Les membres du conseil privé prêtent, entre les mains _

du gouverneur, lorsqu'ils siègent ou assistent pour la première
fois au conseil,- le seîment dont la teneur suit :

	

-
« Je jure de tenir secrètes les deliberatioris du conseil et de -

n'être guide, dans [exercice des fonctions que je suis appelé à
remplir, que par ma conscience et le bien du sel vicc »

Alt 4 —Le conseil se réunit régulièrement au moins une foi s
- par moiset., en outre, toutes les -fois que les affaires urgentes le - .

	

t,ueJei	 e

	

Q

	

094e le convoqUer . -
[rt 5 - Le consçil n peutjiberer 	 qu'autant_ que les deu x

tiers de ses membres sont presents Toutefois, la présence d m
gouverneur n est pas obligatoir e

Les chefs de service, membres du conseil, absents ou empê-
chés, sont .remplacés pard-es fonctionnaires désignés par le gou-.-
verneur .

--Art . 6 .—Sauf le cas d'urgence, le président fait . informer suffi
samment à l'avance- les membres -du conseil- et le personnes- :
appelees a y siéger momentanément des affaires qui doivent y
être traitées .

	

-
Art 7 - Après l'exposé de chaque affaire portée al'ordre d u

jour, ta délibération est ouverte par le président .

	

-
Lorsque personne ne demande plus la parole et que la dis-

cussion parait epuisée, leprésident, - avant de clore la délibéra-
tion consulte le conseil pour savoirs il est suffisamment instrui t

Les avis sont recueillis par le président dans l'ordre inversé deS -rangs qu 'occupent les membres du conseil . Le -président fait .
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• ensuite connaître sa décision ou se réserve de la faire connaîtr e
ultérieurement au conseil .

Lorsque le conseil n'est pas présidé par le gouverneur, le pré-
sident peut se borner â exprimer son avis et réserver la décisio n
du gouverneur .

Tout membre qui s'écarte des égards et du respect dus au
- conseil et à chacun de ses membres est rappelé à l'ordre par l e
président et mention en est faite au procès-verbal .

Art . 8 . - Le secrétaire archiviste rédige le procès-verbal de s
séances . Il y consigne les avis motivés de chacun et la décision
intervenue . li y insère textuellement, lorsqu'il en est requis, . les
opinions qui sont remises toutes rédigées, séance tenante, pa r
les membres du conseil .

Le procès-verbal est signé par tous les membres du conseil .
Une expédition du procès-verbal de chaque séance, certifié e

par le secrétaire archiviste et visée par le président, est adressé e
auministre, .

	

.
Art 9, - Le secretaire-archjviste a dans ses attnbutin-ns, la

garde du sceau de conseil, le dépôt de ses archives, la garde d e
sa bibliothèque et l'entretien du local destiné à ses séances .

li est chargé de la convocation des membres du conseil et des
-avis àleur.donner surl'ordre duprésident, deIaréunion de tou s
les documents nécessaires pour éclairer les délibérations et d e
tout ce qui est relatif à la rédaction, à l'enregistrement et à l'ex-
pédition des procès-verbaux.

Art . 10 . —Avant d'entrer en fQnctions, lé secrétaire-archiviste .
prête, entre les mains du gouverneur, en conseil, le serment don t
la teneur suit : -

« Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonc-
tions et de garder scrupuleusement le secret des délibérations d û

	

-conseil . » .

	

.

	

:

	

.

Il lui est interdit de donner à d'autres personnes qu'aux mem-
bres du conseil communication des pièces et documents confiés
-a sa garde, a moins d'un ordre écrit du gouverneur .

En cas d'absence ou d'empêchement qui oblige le secrétaire-
-archiviste à cesser son .ser,ke, il est remplacé par un fonction-
naire au choix du gouverneur .

-; . .

	

ATTRIBUTIONS DU CONSEIL PRIVÉ

Art . ii .

	

La compétence du conseil privé s'étend à l'ensem-
he de la colonie .

Le conseil privé est obligatoirenent consulté :
1° Sut le projet de budget des recettes et des dépenses de l a

		 -. .- :	
2" Su r:

	

le
Ionie, dans les conditions fixées par l'article 315 du décret du 30

décembre 1912 ;
3° Surles projets portant création, modification ou suppres-

sion d'impôts, taxes et redevances de toute nature, perçus ou à
percevoir au compte dû budget et fixant leur mode de perceptiôn ;

4' Sur les empruntsà contracter par la colonie et les garantie s
pécuniaires à consentir ;

50 Sur les projets des travaux qui doivent être exécutés à l'aid e
-des fonds du budget local, ainsi que sur les mémoires, plans e t
devis les concernant, lorsque le montant de la dépense à engage r
dépasse ioo.000fr. ;

6° Sur les marchés et contrats de travaux, fournitures entraî-
nant une dépense supérieure a 50.000 fr . ;

70 Sur les modes de gestion et l'affectation des propriétés d e

	

la colonie ;

	

-
80 Sur les acquisitions, aliénations ou échanges au compte de

police ;
22° D'une manière générale sur toutes les matières pour les -

quelles les lois èt. règlements prescrivent la consultation des
conseilsprivés ou d'administration et sur toutes les questio n
intéressant la colonie qui sont soumises à son examen par legou -
-verneur .

	

- .

- CONSEIL . DE CONTENTIEUX ADMINISTRATI F

Art . 12 . ---- Le conseil du contentieux administratif de s
établissements français de l'Océanie, est composé, sous la prési -
dence du gouverneur ou de son délégué :

Du chef du service de l'enregistrement et des domaines .
'un magistrat ou, à défaut, d'un fonctionnaire nommé pa r

arrêté du gouverneur. -
durée du mandat de tous les membres est fixée à deux ans .

- Il est indéfi,iment renouvelable .
En cas d'absence ou d'empêchement d'un membre du conseil ,

il est pourvu la vacance par arrêté dû gouverneur .-
Le gouverneur peut déléguer la présidence du conseil au se -

crétaire général.
Art. 13. - Les fonctions de commissaire du Gouvernement

près le conseil sont exercées par un fonctionnaire de l'ordre ad-
ministratif, comptant au moins dix ans de services administra -
tifs et, de préférence, licencié en droit .

II est nommé, par arrête du gouverneur . En cas d'absence o u
d'empêchement, il est remplacé par un fonctionnaire désigné pa r
arrêté du gouverneur .

	

-

la colonie de propriétés mobilières et immobilières non affectée s
à un service public ;

9° Sur les baux des biens donnés ou pris à ferme ou à loyer,
quelle qu'en soit la durée :

100 Sur les actions à intenter ou à soutenir, au nom de l a
colonie, sauf dans le cas d'urgence où le gouverneur peut inten-
ter toute action ou y défendre et- faire tous actes conservatoires :

t i° Sur les transactions qui concernent les droits de la coloni e»
le recours à l'arbitrage étant toujours possible ;

12° Sur l'acceptation ou le refus des dons et legs faits à la co-
lonie, sans charge ni affectations immobilières, quand ces don s
ne donnent pas lieu à réclamations . ;

130 Sûr les offres faites par les communes, par des association s
ou des particuliers pour concourir à la dépense des routes, che-
mins, canaux ou d'autres travaux à la charge de la colonie ;

14° Sur les subventions à- allouer sur les fonds dubudget lo-
cal pour l'exécution de travaux publics ;

i°5ufleScondïtions d exjTtatiWpà-Ta c6ioOTe des tfûvaux
destinés à un usage public, construits avec ses fonds et les tarifs
à percevoir ;

	

•
Sur les traités et dispositions relatifs à la concession à de s

associations, à des c'orûpagnies ou à- des particulis de travaux
ou de services d'intérêt local et leur exploitation dans la mesur e
où -le domaine privé et les financés deiacolonie sont intéressés ;

17° Sur la création, l'entretien et l'exploitation des marché s
non communaux :

8 Sur I etablissement et l'entretien des bacs et passages d'ea u
et la fixation des tarifs à percevoir ;

19° Sur le classement des routes construites sur les fonds d e
la colonie ;

	

-
20° Sur les assurances de propriétés mobilières et immobilière s

de la colonie ;
2, 0 Sur les arrêtés à prendre par le gouverneur en matière de
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Art . 14 .—Les fonctions de secrétaire du conseil du contentieu x
sont remplies par le chef de cabinet du gouverneur .

Art . 15 . - Les actions intéressant la colonie soit en demande,
soit en défense, sont soutenues par un fonctionnaire ou officie r
désigné par le gouverneur .

Art . iÔ. - Le secrétaire du conseil du contentieux reçoit un e
indemnité fixée pat arrêté du gouverneur .

Art . 17 . —Sont et demeurent abrogées toutes disposition s
contraires au présent décret et, notamment, les, décrets des 28
décembre 1885, 19 mai 1 903, .7 oaobre 1912 et 23 juillet 1930.

Art . 18 . - Le ministre des colonies est chargé de l'applicatio n
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française, et inséré au Bulletin officiel du ministère des
colonies, et au Journalofficiel de la colonie des Etablissement s
français de l'Océanie .

'Fait à Paris, le 13 octobre 1932.

ALBERT LEBRUN .
Parle Présidérit' dé la Repubfi'qué's

Le Ministre des colonies,

ALBERT SARRAUT .

s

ARRÊTÉ 11" 957 c ., _promulguant dans. la ('olonie fo le décret d u
13 octobre 1932, rapportant le décret du 23 juin 1932, relatif
au .tarif des droits de sortie imposés aux marchandises exportée s
des Etablissernents français de l'Océanie à destination de l'étran-
ger ; 2° le décret du 26 octobre 1932, rendant applicable au x
colonies régies par l'article 18 du sénatus-consulte du '3 ma i
1854 et aux territoires sous mandat français du Togo et du
Cameroun, la loi du 17 mars 1931 complétant le troisièm e
alinéa de' l'article 244 du code civil .

(Du 9 décembre 1 93 . )

LE GOUVERNEUR, P . 1 . DES ETAI3LISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' H0NNF1JR ,

Vu le décret organique. du 5 décembre '1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles n906 du 17 juillet 1920 et 51 0
du 41 septembre 193 1

Vu les radiogrammes ministérieIn°' 445 et 452 en date de s
26 octobre et 14 novembre '1932 ,

AR.RTE :

Article '1 .- Sont promulgués dans les Etablisements françai s

le décrejd 13 c1r,hr 	 l 9 ppt1e .4eretdu--23 juin
1932, (1) relatif au tarif des droits de sortie imposés auxmérchan-
dises exportées des Etablissements français . de l'Océanie à dèsli-
nation dé l'étranger (J .O.R.F . du 16 octobre J932 page 44422) .

20 le décret du 26 octobre 1932, rendant applicable aux colonie s
régies par l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 et au x
territoires sous mandat français du Togo et du Cameroun la loi d u
17 mars 1931 complétant le Ioisième alinéa de l'article 244 d u
code civil J .O .R.F. du 4 novembre 1932, page 11674)..

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera .

Papeete, le 9 décembre 1932 .
L . BOTJCHET .

il , Le décret du 23 juin 1932 a été puLlié au 10 .R.F du 27 juin 1932 ,
page 6967.

Droits de sortie des marchandises exportées des Etahli .-. .
sements français de l'Océanie à destination de l'etrange . .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

- Paris, le 13 octoire 1932 .

Monsieur le Président ,

Un décret du 23 JUU1 1932 . que publie le Journal officiel de la
République française du 28 juin, porte approbation d'une déli-
bération du conseil d'administration dès Etablissements français .
de l'Océanie du 16 janvier 1931, modifiant 'le tarif 'des droits d e
sortie imposes aux marchandises exportées de la colonie 'à desti-
nation des pays étrangers .

	

-
Or, la délibération précitée du 16 janvier 1931 n'a pas été pris e

dans des conditions régulières et doit être considérée en fait e t
en droit comme inexistante .

Parant, le décret du23juin 1932n'avant aucullobiet, doit être_
-purement et-simplement rappO -'"--'--'"-- "

en conséquence ; préparé-le projet de . dècret ci-jointdes-
tiné à réaliser cette mésure' et que j'ai'l' honneur de soumettre à .
votre haute approbation .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mo n
profond respect .

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

DÉCRET rapportant le décret du 23 JUfl 1932 relatif au tarif
des droits de sortie imposés aux marchandises exportées des éta-
blissementsrancais de l' Océanie à destination de l'étranger .

(Du 13 octobre 1932) .

	

.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre de colonies .
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3mai 1854 ;
Vu la loi du '3 avril 1928 sur le rêgiiiie douanier colonial ;
V le décret du 23 JUfl 1932, modifiant. le tarif des droit d e

sortie imposés aux marchandises exportées des établissement s
français de l'Océanie' à destination de 'l'étranger, '

DÉCRÈTE :

Article .t ee.' - Est rapporté lé décret du 2.3 juin 1932, publié
du Von! ffarVffli1e1 &k J Repnbli

	

frr'du'jwu T Z
approuvant ' ladéllbêfàtiô'ri d ônsiradmtnistration des éta-
blissements français del'Océanie, n date du i6janvier 1931, ten -
dantà fixer le tarif des droits de sortie imposés aux rnarchand-
ses exportées de la Colonie, à destination de l'ètranger .

Art . 2. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret, qui sera publié uJournal officiel de l'a Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du ministère des co-
lonies .

Fait à Paris le 13 octobre 1932 .

ALBERT LEBRUN .

Par le Piésideut de la RépuUique

le Ministre de Co .'onie ,
ALBERT SARRAUT .
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1

)

Application de la loi du 17 mars I91 complétant l'articl e
244 du code civil.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .

Paris, le 26 octobre 1932 .

Monsieur le Président ,
Une loi du. 17 mars 1931, complétant te troisième alinéa d e

l'article 244 du code civil, a décidé que : « Si malgré le décès d e
l'un des époux survenu avant que le jugement sur l'arrêt pro-
nonçant le divorce soit devenu définitif, le jugement ou l'arrêt a

-été transcrit, le-tribunal du lieu de la transcription devra, à l a
requête du Procureur de la Rèpublique, prononcer l'annulation

-de ladite transcription ainsi que celle de la mention portée e n
marge de l'acte de mariage ou en marge de la'transcription d e
l'acte de mariage, prévue par les articles 94 et 171 du présen t

-code . »
- Cette toi a été décÏaréeïp1icabTE iiupeiMiti
nique et à la Réunion Jexception des autres colonies ..

Or, les raisons pour lesquels le législateur a voulu que l'ins-
tance, éteinte par la mort de l'un des époux survenue pendant l a
procédure ou avant que la décision ne devienne définitive, ne
puisse pourtant recevoir quelque effet, par suite de l'ignoranc e

-ou de la mauvaise foi de l'époux survivant, n'acquièrent que plu s
-de valeur aux colonies .

	

-:
Afin de maintenir en harmonie sur ce point les législations lo-

cales avec la législation métropolitaine il est opportum de décla-
rer la loi du 17"rnars 1931 applicable aux colonies régies par l'ar-
ticle 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ainsi qu'aux territoi-
res sous mandat .

Tel est l'objet du projet de décret que nous avons l'honneur
4e soumettre à votre haute sanction .
• Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notr e
profond respect.

Le Ministre des cotonies ,
ALBRT SAIRMJT .

Le Garde des sceaux, Ministr e
de ia ju/ice ,

RENÉ RENOULT .

DECRET reniant applicable aux colonies régies par l'article 1 8
du sénatus-consulte du 3 mai 1854 et aux territoires sous man-
dt rancaisdu nue et du ,j .- ' et	
Omp

	

e yoisiernea mea'e ,. ftlï244 4-u t€C fV2

-

	

(Du 26 octobre 1932) .

LE PRÉSIDENT DE LA-RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854, en date d u

28mars 1918 ;

	

-
Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo confié à la Franc e

par le conseil de la Société des nations, en exécution des article s
.22 et 119, du traité de Versailles, en date du 28 juin 1919 ;

Vu l loi du 17 mars 1931 complétant l'article 244 du code civil
Surie rapport du Ministre des colonies et du garde des sceaux ,

Ministre de la justice .
DÉCRÈTE : .

Article l et. - La loi du 17 mars 1931 complétant le troisièm e
alinéa de l'article 244 du code civil est rendue applicable aux colo -
nies régié par l'article i8 du sénatus-consulte du 3mai 1854-et .
-aux territoires sous mandat français du Togo et du Cameroun .

Loi du imars 1931 .

Article er. - Le troisième alinéa de l'article 244 du code civi l
est complété ainsi qu'il suit :

«Si, malgré le décès de l'un des époux survenu avant cette date ,
te jugement ou l'arrêt a été transcrit, le tribunal du lieu de l a
transcription devra, à la requête du procureur de-la République ,
prononcer l'annulation de ladite transcription, ainsi que celle de la
mention -portée en marge de l'acte de mariage ou en marge de la
transcription de l'acte de mariage, prévue par les articles 94 et
171 du présent code» .

Art . . 2. - Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux ,
Ministre de la justice . sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution duprésent décret qui sera publié aux Journaux
officiels de la République française et des colonies intéressées et
inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies . -
- - Fait à Paris, le 26 octobre 1932.

ALBERT LEBRIJN . -
-- Parle Président de je République

Le Ministre des Colonies,
ALBERT SARRAUT .

Li -Garde des sceaux, Ministre
de la justice, p . i . ,

CAMILLE GIIAO'TEMPS .

ARRÊTÉ n° 9,56 c, promulguant dans la Colonie : le décret du 1 6
octobre 1932, relatif nu remboursement de la nourriture par le »
sous-officiers infirmiers rececant des vivres en nature- dans les
formations hopitaliéres .

(DU 9 . décembre 1932 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETAsLrsslEN1's FRANÇAI S
DE L 'OCAN1E, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles OS 906 du 17 juillet 1920 et 51G
du Fi septembre 1931,' -

	

-
ARRÊTE :

Article '1 . - Est promulgué flans les Etablissements fran-
çais de l'Oeêaniepour-y être exécuté selon sa forme et -teneur, l e
décret du 46 octobre 4932, relatif aux remboursements dela nour -
riture par les sous-officiers infirmiers recevant des vivres en na-
ture dans les formations hospitalières (JO .R.F .;du 23 octobre 1932 ,

publié partout où besoin sera .
Papeete, le 9 décembre 1932.

L. BOTJCHET.

Remboursement de la nourriture par les sous-officiers in- .
-firmiers recevant des vitres-en nature dans les iorma-
tions hospitalières.

	

-

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 15 octobre 1932 .

Monsieur le Président ,
La crise de recrutement qui affectait la section des infirmier s

militaires coloniaux pendant les- premières années qui ont suivi
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la guerre avait nécessité l'adoption de mesures tendant attri-
buer des avantages spéçiau au personnel de cette, section .

C'est ainsi qu'est intervenu le décret du b mars. 1924 attribuan t

aux sous-officiers infirmprime de travail fixé i,fr .pa r

jour. tprévoyat ; que ces spis-officiersétaflt nouïris par le s
cclojiieue rembourse raient 'leur

etabusseme ri ts
nourritureqa'à- raison df 50 par lotir :a iieu. de payer a' to -

talité du prix de revient de [a ration de vivres, comme les autres
ousofficiersapparteflaflt à des corps et services ,

Le recrutement de ce personnel se trouvant désormis large -
ment assuré, cet?yatage particulier représente par le reu'ibo,ur-
semet4eiaori4 n x rd3ait ne e juiti,e plus;: dau-
tant ue,les inil,itaires .4ç la,seciondes infirmiers coloniaux re-
çoivent ictuetlenent une dmnj de fQnçtons instituée pa r
les décrets des 29,juillet et ioctobre 193'

	

-
Les dispositions de l'article,3 du décret dp ô mars g2,,et d u

décret qui l'amodifié en date 'di 'i3'juillet 1927 peuvent être rap-
pprteesafin ' dab'r,Qer cettejnesjj,re d_exc,eptio,n aJLregleom ,
mune à tous les mil4taires'percevantu1ie soldé 'mensuelle .

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint .
Si vous en approuvez les dispositions,

	

svo1is l'honneu r
de vo pderde Xoul Q ir bien le revêtir de votre signature .

Veuillez ?géer). Monsieur le Président, l'assurance de notr e
respectueux dvou,ernent .- .

Le Ministre du -budget,
MAURICE PALM ,N.DE.

DÉCEÏ"i'elatzj ai ' -emuennt de la nourriture par le, ous-
- - ociers infirmiersi"ecevanl des '6ii,'ès en' ia'tiire dans les for-

malices hospitalières . -

(Du iô 'octobre 193 .

	

-
LE PRES!DET DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu le décret du 16 janvier 1907 . p3rtantorganisation de la sec-

tion des infirmiers militaires des' troupes coloniales ;
Vu le -décret du 6 mars 1924, -ffxnt le tatï des primes d tra-

vail allouées aux ddidniés au personnel- -européen de la sectio n
des- infirmiers militaires des trempes eotonieles et déterminant l e
tatr ae remboursénnt de' la nourriture des sous-officiers infir-

f

allouees au personnel européen et indigène de la section des in -
firmiers-coloniaux ;

	

,

	

«X-

	

-

Vu le décret du' 23juillet 1927, modifiant- le décret du 6 mars
1924 précité ;

Vu le décret du 6 avril 1930, sûr l'organisation du service d e
saté,det'ou,pes coloniai .es ;	

VLk'décret4u29 juillet 1930, attrihuant une indemnité d e
fonctions aux militaires de la section des infirrnle'r des troupes
coionjajes•

	

-
Sur le rapport du ministre des colonies, du ministredela guerr e

et du ministre des finances, -
DÉCRÈTE : -

Article i i' . - Les dispositions de l'article 3 du décret du ô
mars 1924 et celles du décret du 23 juillet 1927, concernant le

reursern'ent d'e la nrritre d sv6ffiier's infirmiers eu-
ropéens dans les établie ie'iithosit 'liers aux colonies, son t
abrogées .

	

-
Art . 2 :'— les sous-officis -de la stio des infirmiers mili-

taires des troupes coloniales" réiiboursent le prix de leur four-
rituredanslemêmes conditions queles sous-officiers des autre s
corps et services-

	

., .
Art . 3 . — Les Ministres des coloies, de la urrc et du bud-

det'SUni ch 'ré,' 'hacun . i ce 'qui f6coiicerne : de' l'exécution
diprése t'dcet, quisera'pub!ié" a'u Jôure'il officiel etau .Bulle-
tîociel- dil-Ministère dés co'lon'ies.'' '

Fait 'à Rambouillet, le iô octobre 1932 . '

ALBERT LEBRL'N .
aRépuLlique :

DÉCRET relatif au recouvrement des droits de douane dans les :
Etablissements français de l'Oceanie .

(Du 9 novembre I-932) . '

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des 'Colonies,;
Vu i'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu la loi du 13 avril 1-928 sur 1 régime douanier colonial, en-

semble les décrets des 2juillef 128 et 12 J111fl 1931 rendus en
application dé ladite Toi :

Vu le décret du 20 Juillet 1932 portant réglementatjoh du €er-
vice des douanes dans les Établissements français de l'Océanie ;Vu la délibération" du Cnisei d'Administration des Établis -
sements français de' l'Océanie' en date du 12 -août 1932, tendant
à réglementer le recouvrement desdroits de douane, darila Co-
lonie ;

Le Ministre des colonies ,

ALBERT SARRAUT, -
Le Minitre 4e. la guerre ,

PÂUL-BONCÔUR . :"

	

-

Â,RRTÉ O 970 c . promulguant dame- la- colori'ie leelécrt'f du '-
novembre 1932 relatif au recouvrement des droits de douan e
dans 1cc EIabli&semepIsfrançais de l'Océanie.

i décembre' 1932) .' -

LE GOUVERNEUR- P.I . DES ErAELISSEMENTS FRANÇAI S

DE LOCÉNI'E,GHYÀt1ER DELA'Li 'G10N O ' i10NFUIR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, epnoernant l e
G'ouver'ne'm'ent dé la Colonie et les actes modificatifs subséqueIs ;

Vu lés circulaires ministérielles OS 90,6 du 17 juillet 920 et 510 -
1 septembre 1931,

	

-
ARIu'r E

Article 1 . - Est promulgué dans la Cqlonie ,pourv être exécut é
selon sa. forme et teneur le décret du 9 novembre 1932 relatif au
recouvrement des droits de douane dans les Etablissements fran -
çais de l'Océanie- .(JO .R .F.du 12-13 novembre 1932 . Fige 1189) .

Art . 2 .

	

Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
bilé partout où besoin sera .

	

-
Papeete, le 13 décembre 132 . - '

L. BOtCHET .

ar le Président d e

Le Mini'stre des colonies, '
ALBERT SAR2AUT .

- ,. ,

	

'

	

Le Mietistve de Ta guerre ,
Pci Bo'xc y 'i .

Le ministre du, buet,
MAURICE F-'A'LI,IADE .
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Vu les avis du Ministre du budget . du Ministre du commerc e
et de l'industrie et du Ministre de l'agriculture ,

DÉCRÈTE :
Article i . - Est approuvée la délibération du Consejfd'Admi-

nistration des Établissements français de l'Océanie en date d u
12 août 1932, publiée au Journal officiel dela République français e
du 14 septembre 1932, tendant i réglementer le recouvremen t
des droits de douane dans cette colonie .

En conséquence, le recouvrement des droits de douanedan s
les Etablissements français de l'Océànie est soumis à la régl e
mentation ci-après .

	

-
Art . 2 . — Les droits de douane sont payés sans escompte à

toutes les entrees ou Sorties du territoire, sur les quantités cons-
tatées par la vérification ; ils sont dus au comptant et payable s
en monnaie ayant cours légal.

La marchandise étant le gage des droits ne peut être, en aucu n
cas, enlevéequ'après-qieJdri

	

t ,uittê.S	 garantis o u
consignes .

Ar-t . 3 . -.- Les redevables peuvent être admis à disposer de s
marchandises dès que la vérification est terminée et avant pave -
ment des droits, moyennant le dépôt . entre les mains du Trésorier-
Payeur, d'une soumission cautionnée renouvelable chaque anné e
et établie conformément aux dispositions régissant les traite s
admises en payement des droits .

La mainlevée des - inarchadisés, sous cette garantie . avant
l'acquittement des droits . donne lieu payement, parles sou -

-missionnaires et au profit du Trésorier-Payeu-r, d'une remise d e
un franc pour mille sur le montant des droit dont elles son t
passibles-. La moitié de ta'rernise est accordée au comptable, i l

• est fait recette de l'autre moitié au budget des Etablissements
français de l'Océanie .

Les droits doivent être acquittés dans les huit jours, à compte r
- de la notification faite pr le Trésorier-Payeur .

Art . 4— Les redevables peuventgaiement obtenir, pour l'ac -
-quittennt desd-roits, OEncr&itqii ne peutecéderqatre mois . - ,
Ce redit est accordé parle trésorier—payeur, sous sa responsa -

- bilit, moyeunant 1e, payernentd'unintér.êt desetard etd'uiieje-
mise dont les taux sont fixés ainsi qu'il est dit à l'articleb ci-après .

En cas de on payement à i'èéante,le droit exigibles pro-
duisent - intérêt
ment : le taux de l'intérêt estrn&ie que celui faxé .i-dessus
les redevables -admis au crédit des .droits- souscrivent à l'ordr e
du tréoricr-payeur des traites ditès- de douane ,-dontlçhé- -

pal e peut èti

	

soo r. -
Ces traites sont garanties par une ou plusieurs cautions ,

- agréées parie comptable et qui-s'engagentsolidairernent avec le
principal obligé . Biles sont libellées-suivant les prescrptioiis des

-articles 187 et 188 du code de commerce et conformément au x
règles déterminées par- le gouverneur, avec la mention « valeu r

-en droit de douane ».-
Ces traites sont payables au lieu de résidence du trésorier-pa-

yeur qui accorde le crédit . Elles comprennent, indépendammen t
du droit, le montant de i'inïérêt de retard .

La remise, prévue au premier paragraphe du présent article ,
st-payabie au moment de la souscription de la traite .
- Art . .- U ne -doit êtfe souscrit qu'une seule traite quand le

décompte -n'excède pas 2 .0cx3 fi- . Au delà de cette somme, les re-
devables ont la faculté d'acquitter le montant d'un même dé-
compte. partie au comptant et partie en traites avec intérêt de
retard .

Ne peuvent être admises, comme cautions, les personnes don t
- la fortune serait commune à celle du principalobligé ou d'un e

première caution ou dont les intérêts seraient communs -ave c
ceux du principal obligé ; toute personne qui présente des ga-
ranties suffisantes peut être admise plusieurs fois comme cau-
tion .

Aucune traite ne doit être acceptée si elle ne porte la signatu-
re au moins de deux personnes habitant le lieu de la résidenc e
du comptable qui accorde le crédit ou celle du directeur d'un e
succursale d'un établissement de crédit autorisé par l'Etat e t
ayant son siège social en France .

Art ; - La concession du crédit et l'acceptation des caution s
engagent la responsabilité du trésorier-payeur .

li est tenu notamment de s'assurer de l'authenticité des, signa- .
ture do-rit sont revêtus les effets de crédit . II reste libre de sup-
prirne .ou de limiter le montant du crédit ainsi accordé .

Des arrêtés du Gouverneur en conseil d'administration déter -
- -

cédents .
Le taux de- la remise due au comptable qui accorde le crédi t

est fixe ainsi qu'if suit :

	

-
Sur les premiers 500.000 fr . concédés pendant le mois 1/3 d-e

franc p- 100 .
Sur les 400 000 fr . suivants, r,"io de franc p .' ioo.
Sur les 800.000 fr . suivants, /20 de franc p . ioo.

	

-
Sur le surplus, 140 dé fr-inc p le.

	

-

	

- - -

	

-
Art . ;— Les arrêtes du Gouverneur déterminant le montant

des interêts de i-e dprèv-uis àuxartides'ci-dessus -devront êtr e
• au préalable soumis -à l'approbation du Ministre des colonies .

Art . 8 : — Le Ministre de -Colon1e est chargé de l'exécutio n
du présent décret qui sera publie au Journal officiel de la Repu-,

bliquè française et înséré au Bulletin officiel du Ministère des,
colonies .

Fait à Paris, le 9 novembre 1932 .
ALBERT LEBRUN .

tioTfè

	

- - -à tordes,

- Vu la déclaration du Conseil de l'ordre national de la Légio n
d'Honneur en date du 20 octobre 1932 portant que les nomina-
tion et promotion . faites aux termes dudit décret n'ont rien d e
contraire arnc lois, décrets et règlements en vigueur ; -

	

-
Ont été promus et nommés dans l'ordre national de la Légion.

d'Honneur,

	

-
Au Grade d'Officier .

M. Touze (Alphon5e)Adm strateur de Sociétés, Chevalie r

du 12 juillet 1919. 23 ans de pratiqu professionnelle dans les
territoires français- d'outre mer . A organisé dans les Etabiisse-
ments français de FOcéariie une importante installation indus-
trielle .

M. Chartier (Eue, Adrien, Edouard), Trésorier-Payeur hono-
raire, Chevalier du 2aOÛt 1910 . Majoration de 4 ans 3 mois pou t

Pa le Président e la République :
Le Ministre des Co lonies ,

ALBE1r SARAUT .
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services civils hors d'Europe . A exercé des fonctions importantes
dans l'Administration coloniale .

Au Grade de Chevalier .

M. Paulme (jean-Charles), Directeur de compagnie de-naviga-
tion ; 33 ans 3 mois de pratique professionnelle, dont 9 ans 9- mois
dans les territoires français d'outre-mer. Participation à l'Exposi-
tion Colonialç 4e 1931 (section des EtabIisements français de
l 'Océanie) .

M. Vernier (Paul, Louis), Missionnaire Protestant, 42 ans d e
sacerdoce, dont 35 années dans les territoires français d'outre -
mer. Depuis 35 ans dans les Etblissernéiits français de l'Océani e
se consacre entièrement aux oeuvres d'assistance et de bienfai-
sance indigènes . Services particulièrement éminents rendus - .à l a
cause française s

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

DÉCISION n° 952 - . g., allouant au profil de la Chambre cfAgri-
culture une somme de 24.000 francs à titre de subvention.

(Du 7-décembré 1932) .
LE GOUVERNEUR P. 1 . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE r.'Octtiir, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et lesactes modificatifs subséquents ;

-u l'arrêté du 10 janvier 1926, réorganisant la Chambre d'Agri-
culture ;

Vu la demande faite par le Président de la Chambre d'Agricol e
tureen date du 21 novembre 1932 ;

Vu les prévisions budgétaires,

	

- -

	

-

DÉCIDE :

	

-

Article 1eI' . - - Une subvention de vingt quatre mille francs
(24 .000 frs) est accordée à la Chambre d'Agriculture des Etablis-
sements français de l'Océanie ; .

	

-
Cette somme sera payée : 15 .000 frsen feuilles de zinc et 9 .000

frs en numéraire ;

	

-
La dépense est imputable au Budget local, chap 10, ait . 9, 4 .
Art . 2.- Le Chef du Bureau des finances est chargé del'exécu -

tion de la présente décision ui sera enregistrée, communiquée -e t
publiée part.outoù besoin sera . -

	

-

	

-

L . B0TJÛÏJET .

ARRÊTÉ n° 964 s . g., rendant provisoirement exécutoire le budget
des recettes et des dépenses du Service local des Efablissemeni s

français de l'Oc&laie pour l 'exercice 1933 .

	

--

	

-
(Du 12 décembre 1932) .

LE GOUVERNEUR P. I . DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s
colonies, notamment en son article 70 ; -

	

-

	

- -
Vu le projet de budget des recettes et des dépenses du Servic e

local des Etablissements français de l'Océanie pour l'exercice 4933
délibéra par le Conseil d 'Administration dans sa séance du 29 août -

1932et arrêté en Recettes à la somme de 16 089 .500 francs el en
- Dépenses â celle de 16 .740 .000 francs ;

	

-
Sur le rapport du Chef du bureau des Finances ;

r

	

Vu l'urgence,

	

-
A-anÉ'r t

Article 1" . - Est rendu provisoirement exécutoire . en attendan t
- son approbation par décret, le budget des recettes et des dépense s

du Service local des Etablissements- français de l'Océanie pou r
l'exercice 1933 arrêté en recettes à la- somme de seize millions-
quatre-vingt neuf mille cinq cents francs (16 .089 .500 fr) et en
dépenses è celle de seize millions sept cent quarante mille francs-
(16740 .000 frs) conformément aux tableaux A et- B annexés a u

- présent arrêté .	
Art . 2 . - Le-tarif des taxes à percevoir pour l'année 1933 a u

profit du Service local est rendu exécutoire conformément au ta- -
bleau ci-annexé .-

	

-

	

-

	

-
Ces taxes seront perçues 	 en conformitédesJos .décrets et erré -

tes

	

-- -
La perception de toutes autres contributions ou laxes non régu-

lièreent-établies est formellement interdite, à peine . contre les
autorités qui les ordonneraient, contre tes employés qui établiraient -
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le- recouvrement, d'être -
poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action e n
répétition, pendant trois années . contretous receveurs, percepteurs ,
ouindividus qui auraient fait la perception .

	

-

	

-
Art . 3 . - Des crédits sont ouverts pour les dépenses du budge t

local de l'exercice 1933 jusqu'à concurrence de la somme de seize -
millions sept centquarante mille francs (6.740 .000 fi s) .

Art . 4. - Le Chef du Bureau des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré , communiqué et publié .
partout où besoin sera .		 Papeete, le 12. décembre 1932 . -

-

	

L . BOTIJCHET .

TABLEAU A. - RECETTES du Service Local des ElabItssements .
français de l' Océanie, pour l'exercice 1933

Arrêté en- Conseil d'Administration, dans- an séance dit '19 août 1932,sous réserve de son approbation par -décret, le présent- Budget des -recettes,.,du Service Local des Etablisseme,,t.,, français de Ilocéanie, s'élevant à la -somme de Seize millions - quatre_vint ...flegj110 cinq cents- .francs.-

	

-

	

Papeete, le-':9 août 13- . - -
Le Gouverneur p. i . ,

L .BOUCHET -

NATURE DES RECETTES

	

Prévisions

SECTION I" . Recel-ms mtmsmiuts.
Chapitre

	

Impôts perçus sur rêles	
- - . -- Contributions perçues sur -liqmslafi-ans- 	
- - 3. --.-"PrB3urodiitsWa4pt 'es exp1osurktations

sOrere n1
d
dustrielles .

- L -- Prélèvements ordinaires sur la Cais-'e de '-

	

réserve	 -

	

.	- 6. - Recettes des -exercices antêrieurs 	
-- - 7 . - Recettes d'ordre 	 -
- SECTION H . - RECETTES EXTRaORDINHRES.

Chapitre 8 . - Recettes extraordinaires	
-

	

9 - Prélèvements exceptionnelles s-1aCaiss e
-- de réserve	

-

	

Total général -des recettes	

2'946 .000 f »

8 .974 .000 > -
1 .40.6 .000 » ., - -

mémoir e
45 .00 0

,)

»

16 :089 .500f
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- TABLEAU E — DÉPENSES du Service Local des Etablisse,nents
français de Z' Océanie, Exercice J933

Arrêté en Cens-ail - d'AdminiStration, dans sa séance du 29 août 193 1
--sous réserve de son approbation par décret, le présent Budget des dépenses

u Service Local des Etablissernents français de l'Océanie, s'élevant û l a
somme de : Seize millions sept cent quarante mille francs .

Papeete, le 29 août 1032 .
Le Gouverneur p . L ,

L. BOLT CHET.

TARIF DES TAXE S

A PERCEVOIR PENDANT L'ANNÉE 1932 .
tY S't Q - I T I SERVICE Q

CONTRIBUTIONS SUR 11101.1 11S.

£!npÔt foncier sur In-s propriétés bâties (arrêtés des 23 décembre

1901, 17 avril 1907 et 2 iflflvli'r 19l

	

(1e1}êches iiiinisteiielle x
des 7 octobre 1904 et 17 octobre 1908) .

Cet impôt est fixé à s . 0/0 sur la valeur locative annuelle .-

'Frais cl'arertixse,nenl .

Par cote inscrite au rôle 	 0 10

Contribution des patentes (arrêtés (les 16 flvrier 1881, 2iuiu 1889 ,

28 décembre 1892, 15 janvier cl 15 décembre i90, 26 novem-

bre 1903, 27 avril et 23 décembre 1901, 12 juillet 1905, 18 jan -

vice l906, décrets des 1" juin 1895, 5 moi 1896 . 20 nomit 1901 ,

arrêté du 2' mimai 1910 (approuvé par lettre dit Ministre (les Co-

lonies du 26 août 49! o), décr t du 2 novembre 1910, arrêté du

29 décembre 1910, décret du 3 mars 1918 et arrêté du 22 janvier
1921, arrêté 438 du 2 août. 1928 arrêté du 4décembre 1928 (ap-
probation ministérielle par radiogramme du 22 novembre 1928) »
arrêté du 2 août 1921, arrêté du 9 août 1929, (approbation mi-
nistérielle par radiogramme du t août 19i9 .
Les patentes sont divisées en patentes fixes et en patentes pro

portionneties .
l .clamix des patentes fixes est déterminé ainsi qu ' il sui t

PATENTES FIXE S

i' PATENTES DE COMMERCE .

1" darse. Négociants vendant e gros et en détail, le détail n e
s'étendant pas aux liquides 	 1 .5005 . .

Le gros comporte au moins I bouteille pour les liquide s
d'importation autres que les rhums Pour ces derniers, comm e
pour tons les liquides alcooliques de fabrication locale, l e
	 1-2_hotiiie5	

¶1 classe . Négociants agréés par l'Administration vendant en gro s
• et en détail, le détail ne s'étendant pas aux liquides, exer-

çant dans les districts de Tahiti et Moorea, et ne vendan t
que des boissons d'alimentation, vin, cidre on bière . .

	

850

- Le gros comporte au moins I bouteille et les boissons na
pourront être consommées sur place.

Les mêmes établis, dans la colonie partout ailleurs -qu'û Tahiti e t
Moorea et vendant, sauf tes prohibitions spéciales prévues
par les décrets et arrêtés en vigueur dans les Etablissement s
secondaires de la colonie,- le rhum û la bouteille ainsi que le s
antres liquides-alcooliques	 850

Le gros comporte au moins t bouteille pour les liquide s
dimportation autres que les rhums. Pour ces derniers, com-
me pour toits les liquides alcooliques de fabrication locale, l e

	

- gros comporte au moins -12 bouteilles .

	

--

3' classe. Coinmàerçants en gros et en détail ne vendant pas de li-
- quides, exerçant û Papeete seulement et dont le chiffre d'im-

portation de marchandises dans l'année est supérieur t
1 .1.000 francs	 700

/s' classe. Commerçants en gros et en détail ne vendant pas de li-
quides, exerçant û Pnpeete seulement et dont le chiffre d'im-
portation annuelle de marchandises ne dépasse pas 12 .000
francs

5' classe Commerçants en- gros et en détail ne vendant que de s
produits relatifs â leur industrie, sauf les liquides, et exer -
çant à Papeete seulement	 190

lienr	 ,'a P»pnet-.---

' PATENTES D'INDUSTRIES ET DE PROFESSIONS DIVERSES -

Armateurs, par tonneau de jauge, pour tout bâtiment jaugeant an

moins lU tonneaux	

Colporteurs à Tahiti	
187 50

Les mêmes 5. Loorea	 1 0

—

	

aux 11es-Sous-te-Veut, y compris les embarcations ar -
mées dans l'archipel po .tr y faire le colportage . -

	

150

— dans les autres archipels	 20

Entreprise pour l'exploitation des phosphates dans les Et.ablisse-

ments français de l'Océanie :

j" Catégorie . Patente d'entrepreneur pour l'exploitation des gise-
ments de phosphates, afférente S . la période dinstallation, avant

l'exportation de ce produit	
30 a

2caé,qorie . Patente d'entrepreneur pur l'exploitation des gise-
ments de phosphates, k compter du jour où commence l'expor -

tation de ce produit	 1 .500

NATURE DES DÉPENSE S

SECTION jre,_ DÉPENSES ORDINAIRES .
'Chapitré jer — Dettes exigibles	

— 2 . Gouvernement : Dépenses de personnel .
3. — Gouvernement : Dépenses de matériel
4. — Services d' Administration générale : Dé -

penses de personnel	
5. — Services d'Administration générale : 1)é-

penses de matériel	
6. — Services financiera : Dépenses de personne l
7. — Services financiers : Dépenses de matérie l
8. — lépenses des exploitations industrielles :

Dépenses de personnel 	
9. — Dépenses des exploitations industriel-les :

Salaires,
10. — Dépenses des expinitations industrielles :

Dépenses de matériel	
Ii . — services dintérèt social cl économique :

Dépenses de personnel 	
12. — Services d'intérêt social el économique :

Dépenses de matériel	
13. — Dépenses diverses : Personnel	
14. — Dépenses diverses : Matériel	
15. — Fonds Secrets 	
46 . — Dépenses imprévues 	
17 . — Dépenses d'ordre	

SECTIOM 2 . — DÉPENSES EXTRAORDINAIRES .

— 18 . — Dépenses extraoid j naires	

-Total général des dépenses 	

Crédits alloués

84 .4OO »
339 .000 »
230 .000 »

2 .922 000

523 .000
890 .000
167 .000

1 .264 .000 »

2 .448 .00 0

3 .075 000

1 .540 .000
30 .00 0

1 .591 .60 0
5 .00 0

17 .000
»

o

!6 .740000

o
w

»

s)
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Capitaines ou subrécargues de navires armés au petit cabotage
- ou au bornage, faisant du commerce à bord dans les porte. autre s

que celui de Papeete, mais ne vendant pas de liquides 	 210

Les mêmes, exerçant le commerce des liquides en gros dans le s
ports des dépendances, sauf les prohibitions spéciales prévue s
par les arrêtés en vigueur dans certaines localités :

Par tonneau de jauge	 30

Minimum de la patente	 24 0

Maximum

	

—	 850 s

Le gros comporte au moins I bouteille pour les liquides d'im-
portation autres que les rhums. Pour ces derniers, comme pou r
eux de fabrication locale, le gros comporte au moins 12 bous

scaphandriers, par appsiail employé à la pêche des nacres 	 9 .820

Marchands de perles 	 1 .000

Préparateur de vanille 	 300

Electrique à Papeete	 1 .000 "

	

. .

	

.

	

.	 .ijsines : V' catégorie

	

-Brasserie	 -1 .000
s Sucrecrie	 1 .000

Distellerie	 800

) Parfumerie	 800

Commissionnaires 	 1 .000
Gérants de . Cercle	 1 .00 0

Constructeur de navires	 500
Directeurs de cinéma, à Papeete 	 500

— — autres qu'à Papeete	 300
Tenanciers de buvette	 500
Cafés-Restaurants, à Papeete 	 1 .000

—

	

dans les districts de Tahiti 	 1 .000
Restaurant simples, à Papeete 	 300
Restaurants simples, dans les districts de Tahiti, Moorea, à Ma -

katea et aux 11es-Sous-le-Vent	
Marchands de sorbets, patissiers, confiseurs â Papeete 	 500

Toutes autres professions	 -	 15 0

Les patentes proportionnelles, décomptées sur un minimum de
900 francs pour Papeete et. 600 francs pour les districts et dépen-
dances, sont fixées de la manière suivante :

30 PATENTES PROPORTIONNELLES

Négociants de première ou de secondé classe, établis-

	

115e de la valeur
sements de crédit 	 -

	

locative .
Négociants de troisième, quatrième, cinquième et

sixième classe	 1 16»

	

id .
Usiniers	 1/20 »

	

Id .

Entreprise pour l 'exploi t ation des phosphates :
1e catégorie	 1/15e

	

id .
2 » catégorie	 l/se

	

id .
Toutes autres professions 	 1/15 »

	

Id .

Impôt particulier pour les 7)rOfeSsFOflS libérales (arrêtés hdes -

25 j tiVier 183,- 6 novembre 1903 cl 9 août 1929) .

Agents d'affaires	 2 .000

Avocats ou défenseurs	 00
-

	

Banques publiques et d'étuis"— . 50	 000
Etablissemeuts de crédit :

-

	

Banques privées	 000

Commissaires-priseurs	 600

	

'

Dentistes	 -2 .500

Arpenteurs-géomètres et géomètres-experts	 600

	

»

Huissiers	 000

	

e

Médecins et pharmaciens, à Papeete 	 1 .000

— - — autres qu'a Papeete	 500

Notaires	 3 .000

	

»

Vétérinaires	 50 0

Formules de patentes	 5

Droit/fxe et droit supplémentaire â la patente à laquelle sont as -
--jtrtrzrsi.attaes etî

	

rvétédu 31juiIiét 1931) .

Les asiatiques étrangers autorisés à exercer un commerce, une -

industrie ou une profession, sont astreints à un droit fixe de 2 0

francs et, à un droit supplémentaire à la patente à laquelle ils sont

assujettis .
Le droit supplémentaire à la patente est fixé comme sui t

1 . PATENTE DE COMMERC E

Banquier	 5 000

Patentés de I", 2' et

	

classe	 i000

Patentés de 4', 5' et 6' classe	 00

o PATENTES D'INDUSTRIE ET DE PROFESSION S
- DIVERSES

Colporteur	 100

Entrepreneur de phosphates	 1 .000

MarChand de perles	 1 .000

Préparateur de vanille	 100

Usinier I" catégorie	 -1 .000

Usinier 2' catégarie	 500

Usinier 3» catégorie . . . .

	

240

	

-

Commissionnaires	 500

Professions non dénommées et toutes autres professions .

	

120

	

» ,

Les patentes fixes et proportionnelles des circonscripttons de
	 net!

	

d -
40 0/0 nu profit de ta Chambra de Commerce (arrêté du 18 juin ,
'123) .

Tarifs des droits a percevoir ,pour la vérification des poids -
et mesures et instruments de pesage. -

(Arrêtés des 25 janvier 4883, 4 .5 mai 188e, 11 août 194, et 1
novembre 1931 . )

MESURES DE

n

LONGUEUR .

Mètre	Double décamêtre	 3'
Dcamêtre	 2 » Demi-mètre	 O & -
Demi-décamètre	 2 Décimètre	 o 50 -
Double-mètre	 1 50 Double- ' déesnètre	 O 5Œ

MESURES DE SOLIOLr}j.

Doubk-sère	 10'

	

Stère	

	 _sa	 	 _

Usines :

	

catégori e

Usines : 3' catégorie

Notre . — Il est formellement interdit aux navires armés au long cours o u
au cabotage non colonial de faire le commerce à leur bord .

Fabricant de glace	 210

d'eau gazeuse	 20 »

— de savon	 20 »

— d'huiles d'arachides 20 s

Toutes autres usines industrielles a n
agricoles	 2 0

I gents d'assurances	 800 *

n

n

»

.5 -

5) -
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Taxe pour les véhicules attelés appartenant aux particulier s

et noji- utilisés pour la location ou rie transport en commun .

Commuas de
Papeete et dis-
tricts de Tahiti

Moore a
e t

archipel s

- Voiure5 suspendues servant au transport des personnes et- des marchandises :
- Voitures à 2 roues	 40 20 »

	 V	 c-.- - .- -

Charrettes, tombereaux, prolonges 	
40 - 20 "à -
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MESURES .0 CAPACITÉ POUR LES GRAINS ET LES MATIÈRES SÈCHES .

	

Sont réputées balances de magasin toutes-Celles dont tes fléaux

50

Double-1i re	 1'50
Litre	 j

Demi litre	 I

dép : .sseni. 65 centimètres do longueur, balances de comptoir celle s

de 65 à

	

0 centimètres, et bul .nccs de précision celles de 20 centi-

mètres et ;iu-dessous .

	

-

Double-décilitre, décilitre et de-
mi-decilitre	 j Indépendamment du droit' fixé pour la vérification de chacune-

des balances ci-dessus dénommées, les assujettis seront tenus d e
paver, pour la totalité des poids dru se forme la plus Lante portée
do chaque balance-bascule ou de chaque romaine oscillante, et pa r
chaque 0 kilogrammes, nu nuit-e droit de 2 fr . sans que ce droi t
puisse étre exigé pour plus de 1 .000 kilogrammes .

-

	

Taxe sur les chiens (décret. du 16 juin 189, arrêtés des 9 févrie r
l8l

	

25 septembre 1905, arrêté du 29 décembre 1928 )

-à Papeete	 20fr . par tête .

à Tahiti, Moorea . et dans les Archipels	 15fr. par tête .

I

	

te-TwoiitaD1 ri t

	

OE50Fte

	

i1SpFÇfl

I la commune de Papeete est acquis au budget municipal .

lec!oli re	 io'
De,n-heelolitre	 5
Double-décslilrc	 2
Décalitre	
Demi-décalitre	 2

MESURES DE CAPACITÉ POUR LES LIQUIDES .

Doube-decalitre	

Dc'Iiir et demi-léeafltr	 3
Double-litre	

Litre	 1 50

Demi-litre	 1f »

0'uh!e-décilhtre	 0 7 0
Décil i tre, demi-déci litre, double-

	

-
centilitre et c ntilitre	 0 50

POIDS EN FER .

Cinquante kilogrammes 	 10f

	

D ux hectogrammes, en ectû-
Vingt. dix et cinq kilogrammes	 5
Deux kilogrammes, un .kilogramme

et un demi-kilogramme	 2

gramme, ii ilerni-heetogrrn -
- me

»

-

	

POIDS EN CUIVRE .

	

-

Ciuqu ne iIagraimes	 10 e » 1 Deux kilogrammes, un, et demi-kilo 2

Vngt, lix et e nq kilogrammes	 5

	

Deux hectogrammes et au-dessous I

INSTRUMENTS DE PESAGE .

Vont-bascule pour les usines cen -
tait	 20'

1tifancesàbras égaux,de comptoir 	 1

Prestation ce nature (arrêtés des Lti février 1881, 20 novembre 1903 ,
3 décembre 1901, 10 janvier 11920 et 7 septembre 195, arrél é

du 29 décembre t928 et du12 février 1932) .

Le nombre de journées de prestation à fournir par les habitants des Eta-
blissements français -de l'Océanie, sauf ceux de la commune de Papeet e

âgés (le 18 à 60 ans, est fixé sept .

	

-

Le la[, de la journée à verser eu remplacement est fixé à 18 francs fou r

tous les ElalliisseiflelItS franc-ais de l'Océanie sauf pour l'archipel des Iles
Sous4e-Vent où il est fixé à 10 fr .

	

-

Balances k bras égaux et k bas-
Cules, de magasin	 8

Balance à bras égaux, de précision .

Taxes sur les voitures attelées (arrêtés des 30 octobre 1913,

3 mars 1921, 22 mai 1929 et 8 novembre 1930) .

TABLEAU A

- TABLEAU B .

Taxes pour les véhicules attelés utilisés pour la locatio n

ou pour le transport en commun des voyageurs et des marchandises .

Voitures suspendues servant au transport des personnes et des marchandises :

Voitures à 2 roues 	

Voitures à 4 roues	

Charrettes, tombereaux, proiofl,eS	

D

Commune de
Papeete et dis-
tricts de Tahiti

Moore a
e t

archipels

60

120 »

60 »

30

60 »

30 »
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DROITS PERÇUS SUR ItIQUIDAITIONS .

Droit de licence pour le commerce en gros et en détail des bois-

sons alcooliques de toute nature (arrêtés des 22 décembre 1894 ,

21 janvier 1895 et 8 novembre 1930) 2

Ire classe : Marchands vendant indifféremment des boissons al -
cooliques et hygiéniques à emporter (Marchand s
en gros)	 3 .000 »

classe : Marchands vendant uniquement des boissons hygié-
niques à emporter (marchands en gros)	 000 »

3 rne classe a) Débitants vendant à consommer sur place des bois -
sons alcooliques et hygiéniques .

b) Hôteliers, Restaurants .
e) Gérants de Cercles	 1 .500 »

4»e classe : Restaurateurs vendant uniquement des boissons hy-
• .éniques au rnrnnt

	

7 O

me classe : Buvettes de cinéma	 200 »

6'» classe : Débits de boissons hygiéniques installés par autori-
sation du Chef de la Colonie pour là durée d'une
fête publique comme bal, kermesse, etc 	 100 »
par jour .

Formule de licence O francs.

	

-

Droit de consommation sur les liquidés alcooliques (arrêtés des 13
février 1884 et 18 décembre 1886, décret du 26 juin 1891, arrê-
tés des 11 mars 1893, 26 novembre (903, 29 juin 1918, 10 jan-
vier (920, 22 janvier 1921, 4 octobre 1924, 15 avril 1927 et 27

janvier 1930) :

Vins ordinaires, 140 et moins (litre de liquide)	 O 1 5

Bières et cidres (la bouteille) 	 0 1 0

Champagne et vin mousseux (la bouteille)	 0 13

Vins ordinaires de plus de 14° et vins de liqueurs (litre d e
liquide)	

Toutes boissons alcooliques distillées jusqu'à 560 inclus (li-
tre de liquide	 18

Toutes boissons alcooliques distillées plus de 560 (0 fr . 90 en sus
par degré et par litre de liquide) .

Parfumerie alcoolique (ad valorem) 	 5 0/0

Médicaments alcooliques (ad valorem) 	 Exemp t

Alcool dénaturé (ad valorem)	 Exempt

a) Essence et benzine ;	 30fr . les 100 kilogs brut_
b huile de pétrole	 Exempt .
c) huile lourde a de graissage	 10fr . les 100 kilogs brut .

b) autres	 Exempt .

Droits de consommation intérieur sur les tabacs fabriques (arrêté
des 6 décembre 1923, 10 décembre 1928 et du 31 octobre 1931) .

Tabac à fumer	 4 fr. le kilog .
Cigarettes et cigares 	 8 fr . le kilog .

Droits de douane (décrets des 9 mai 1892, 10 mars 1897, t aoû t
et 19 octobre 1903, 2 mai 190, 5 juillet 1921, Il avril 1924 ,
23 décembre 1926, 47 novembre 4927, 8juillet 1928 et 1 tr juin
1932) .

Taxe à l'importation .

6 0/ du prix net de facture sur les marchandises de toute nature, de toute ..
origine et de toute provenance importées dans la colonie pour la consom-
mation ou mises à la consommation en sortie d'entrepôt .

Taxe à lxror1afon .

0 /0 de la valeur au cours pratiqué dans la Colonie ou d'après une mer -
curiale établie mensuellement par la Chambre do Commerce sur les marchan -
dises autres que phosphates originaires de la Colonie exportées sur l'etranger .

1 °Io de la valeur de ces mêmes marchandises exportées sur France .

I franc la tonne sur les phosphates exportées de la colonie .

fr . 50 of» de la valeur au cours pratiqué couramment dans la Colonie o u
d'après une mercuriale établie mensuellement par la Chambre de Commerc e
sur le coprah d'origine étrangère, mis en entrepôt dans la colonie et réex-
porté sur l'étrangei- .

1 °/o de la valeur sur ce même coprah entreposé et réexporté sur France . -

fr . 50 0/o du prix net de facture sur toutes autres marchandises impor-
tées mises en entrepôt dans la Colonie et réexportées sur toutes destination s

Droits- «raclai -dé mer' (t!s des Il mers 1897. 2 mai 1904 ,

26 1905 , Pivrier 22 février 1907, tarif y ;uiitexé, décret du 29 dé-
cembre 1910, décret du 9 mars 1919, décrut du 21 juin . 23 juil-
let et 9 septembre 1991, 23 décembre 1926, et 20 décembr e
1928) .

Après déduction des frais de liquidation et de perception prescrits par l e

décret du 11 mars 1897, le produit net de l'octroi de mer est réparti entra

la commune de Papeete et les districts au prorata de leur poptilatiou res-
pective .

	

.

Droits d'entrepôt (décret du 10 janvier 1897 et arrêté 1 u
26 novembre 1903) .

ENTREPÔT RÉEL .

0 fr . 15 e . par tonneau d'encombrement et par jour .
3/4 p. 010 ad valorem..

ENTREPÔT FICTIF .

3/4 p . 0/0 ad valorem .
Entrepôt (pour marchandises encombrantes) (arrêtés de 29 ma i

1874 et 26 nuverubre 1903) .

3 .'4 p . 0M ad valorem .
o fr. 075 par tonneau d'encombrement et par j ou r pendant les 3(te

premiers jours .
o fr . 0375 à partir du 3t jour et pendant toute bi dtrree du dépô t

Droit de dépôt sur les marchandises restées en douane (décret du
14 décembre 1929) .

0fr . 50 par colis et par jour après un délai de 15 jours .

LLy2. L
31 mars 183, 27 Mal 1899, :23 octobre 1900, 5-aoOL 1901,2 6
novembre 1903 et 28 août 193) .

O fr . 01 par litre de pétrole emmagasiné et par jour .

Dépit sous les hangars de débai-quement (décret du 23 novembre -
1897, arrêtés du 26 novembre 1903 4 octobre 1924 et du lt oc-
tobre .1928) .

	

.
o fr. 30 par mètre carré de surface occupée et par jour ii partir-
du ie jour du dépôt . Toute fraction de métre carré sera poussée -

' à l'entier, et au cas ou les opérations de débarquement s'éten-
draient sur plusieurs jours, le jour marquant la fin de ces opé-
rations sera considéré comme premier jour de dépôt .

Droits de transbordement et de transit (arrêtés des 24 juin 1873,.
5 novembre 1903 et Il aoijt 121) .

2 p . 0/0 ad valorem .

(laie de halage .

	

(Arrêté du 24 mars 1930' .
Les tarifs applicables â l'exploitation de la cale 1onitudjna1e

sont fixés comme suit :

»

»

»

..

	

t . .-
ri-ole àrrt&du: 8 iôtetribre1930).
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Du 1e.' au j0m jour. A

	

du let' tour.parti rJauge brute Halage au sec Mise à l'eau
Par jour

	

- Par jou r

• Moins de 25 tonneaux 	 150 fr . 125 fr. 5Ofr . 30fr .

	

-
De 25 à 49 tonneaux	 200 fr . 175fr . -

	

100 fr . 75fr .
De 50 à 99 tonneaux	 375fr . 350 fr . 00fr. .1 -450-f'. .
De 400 à 199 tonneaux	 375fr . +2fr . par ton- 350 fr . + 2fr . pai' ton- 200 fr . ± 2 fr par ton- 150 fr . ± 4 r . -- 50 par

ne au-dessus de 99 . ne au-dessus de 9 .

	

- ne au-dessus de 99 . tonne au-dessus d e
99 .-

.De 200 tonneaux et au-dessus	 600 fr . ± 2fr. par ton- 550 fr . + 2fr . par ton- 400 fr . ± 1 fr .-75 par 300fr . ±{fr. 25 par
ne au-dessus de 499 . ne au-dessus de 199 . tonne au-dessus de tonne au-dessus de

_99 .

	

-

-

- - 199 . -

	

-

	

-

	

-

Droits de francisation .
(arrêté du 24 janvier 1848e) .

Droits sanitaires (arrêté du 13-juillet 1926) .
Sont soumis an droit de reconnaissance les navires de toutes nationa-

lités- naviguant au long-cours et ai cabotage international. Ce droit es t
- fixé à o fr. s par tonneau de jauge, avec un minimum de 50 fr . et un maxi-
mum de-4OOfr.

	

--

	

-
Sont exemptés de ce droit

	

-
- l,es: bâtiments de guerre et les bateaux appartenant aux divers Ser-

vices de l'Etat .
b . - Les liàtiments eu relitche forcée, s'ils• ne se livrent k aucune opéra-

tion de commerce .
Sont exempts des 3/4 du droit de reconnaissance les navires faisan t

- escale à Tahiti pour s'y ravitailler, s'ils ne se livrent à aucune transaction
commerciale . -

Les navires qui, au cours d'une même opération, entrent successivemen t
dans plusieurs ports de la colonie, ne paient le droit de -reconnais-
sance qu'une seule fois au port de première arrivée .

Les autres droits sanitairs sont arrêté:, aux chiffres ci-après

Dr-ait (le station- payable par les navires >outrais à l'isolemen t
(arrêté du 27 février 1913) .

Par jour et par tonneau de jauge nette 	 0 2 -

- DrOits (le séjour dans lesstations sanitaires et lazarets .
--(arrêté du 13 juillet4926.-

	

Par jour et par-'personne • : -

	

- -

	

10

	

Droits de station payables par les navires soumis a l'isolement, pa r
jour etpàrtonneau dejauige 	 020

- Droit de séjour dans les stations sanitaires et lazarets, par jour e t
	 .s_ç_.-_..	

-

	

- - Passagers de Fu classe . . .---

	

-.-- ,- .- :-.- . 32

	

» -
-

	

-

	

de 2e id	 2 6
- -

	

de 3	 4 5

	

-

	

-

	

de pont	 1 2

Droit de désinfection (arrêté du 13 juillet 4926) .

a) . - Désinfection du linge sale, -d-es effets à usage, dus objets d o
literie de bord et de tous autres objets ou bagages considéré s
comme CotItaITlifleS -

Par voyageur de jre classe 	
- de 2 classe	

	

-

	

-

	

de 3e classe	 6 »

- de pont	
Par homme d'équipage (état-major compris) 	

b). - Désinfection des marchandise s

liésinfection pratiquée à bord des navires, pa r
tonneau de jauge nette	 1' »

Marcliaîidises débarquées pour étre désinlectée s
lardiandises emballées, par 100 kilos	 2 '

Cuirs, les 100 pièces	 4
Petites peauv non emballées, les 100 pièces

	

»

e). - Désinfection des ehilYoïis et des drilles .
-

	

tai 100-kilos	

d) . - l)ésitifectiou (lu navire ou de la partie -contaminée du navire :
Transport à quai de l'appareil Clayton 	 100 »

- Chargement sur chalaud .de l'appareil Claylon

	

20 o
Location du chaland, par jour	 oo »
Location de l'appareil C-laytÔn, ycO1nprs person-

nel, gazoline, huile, etc ., par heure de jour . . . 50 »
-

	

Par heure denuit dt• de-jour- férié .. .	 - - 70 »
Soufre, le kilog	 -

- indemnité aux Agents de la Santé charges de la

	

--

	

-
-

	

-

	

- surveillance dopérations dé fumigation : vaca -
tion par heure dc : pr.'sence	 - ), -•

	

-
Art . 6 . - Sont dispensés des droit de station payables par les

navires saunais ii l'isolement et des «frotta de déaiuliietIon .
40 Les bâtiments de guerre et les bateaux appartenant -aux divers Service s

4e t'EIat ;

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-
2" Les bâtiments en retacha foree, pourvu qu'ils ne donnent -lieu -à aucun e

opération sanitaire et qu'ils ne se livrent dans le port à aucune opéra-

I)Poit!i de pizuv :e (arrêté du 13• juillet 1926) .

Art . 8 .--Les Mo ts d phare pour le- iiom .t de -l'-apceté -sont fixé s

	

A O Ur . 30 par t o nneau de jauge netteet par voyage- . -

	

-
Ce t a i -i f est réduit de moitié mur les navires entrant dans l

	

or

1ou Té ivïrés français .
Les navires armés dans là Colonie ont la faculté de s'abonner en

payant 1° par an et par tonneau de jauge nette . Sont exemptés : -
Tous les navires appartenant aux divers services de l'Etat . Les bâ-
timents en relâche forcée t les bâtiments allant faire dés essais e n
mer et ne se livrant à aucune opération commerciale :

Sont complètement exemptés dace droit :

	

-

Les bateaux de guerre et navires appartenant aux divcrs Service s
del'Etat ;

	

-

	

-

	

-
Les bâtiments en relâche forcée et les bâtiments allant faire de s

essais en mer et ne se livrant à aucune opération de commere.

Art . 10.- Les droits appliqués conformément à l'article 8 sont réduits d o
moitié pour les bateaux français .

Les navires français armés dans la colonie ont la faculté de s'abonner e a
pavant o fr . 40 par tonneau de jauge et par an .

Droits d'amarrage et de quai (arrêté du 13 juillet 1926 .

Les droits d'amarrage sont dds par tout navire amarré au whar f

ou aux quais .

10 , »
8

6
6 »

Min de commerce ; -
- 3" teshâtiments allant faire des essais eu mer, sans se livrer à-des opéra. -

-

	

lions de commerce .
- Ai-t. 7 . - Les fonctionnaires, :rnilitaires et marins, les enfants au-dessoùsd e
7 ans, les- indigents embarqués ana frais du Gouvernement ou d'office par le s
Cmusuls sont ulispensés- des droits sanitaires . Ces mêmes droits, qui son t

- applicables aux immigrants ou aux pèlerins voyageant en vertu d'un contra t
doivent étrc sùpport-és par l'armement .

e .

b . -
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somme obtenue en multipliant le tonne iÇe-t par 0fr . 30, est perçue une foi s
pour l'entrée, une seconde -fois -pour la sortie . Pour les voiliers remorqués ou
non O fr . 40 par tonneau de jauge nette, avec minimum de 450 francs .
-- b) Taxe de pilotage pour tout mouvement à l'intérieur du port effectué avec -

Ces droits sont fixés ainsi qu' il suit :

- Quand le navire est amarré parallèlement au quai : 0fr . 30 par jou r
et par tonneau, de jauge nette.

bJ. - Quand k navire est amarré perpendiculairement au quai les droits son t
réduits de moitié .

Le droit de quai, pour chaque mètre carré de surface de quai occupé par
les marchandises déposées depuis huit jours, ès! fixé à 0fr . 0 par m2 et pa r
jour . Ce droit es entièrement exigible à compter du 8e jour et toute fraction
de jour comptera pour un jour .

	

-
Art . 1 . - Une réduction de 50-0,0 est accordée au navires françai s

pour ces différents droits

	

-

Droit d'amarrage aux Muées de Papeete (arrêté du l mai 1924) .

Art. I' . -4- Les droits d'amarrage aux -bouées de Papeete sont fixés ainsi
qu'il sui t

Peur les navires de

	

f à

	

100 tonneaux . . . 10 (r . » par jour .
id .

	

lojà

	

300- -

	

. . ifr.
HI .

	

301

	

500

	

. . . 20 fr.
501 à 2 .000 -

	

30 fr .
- 2 ooiïT 00e -

	

o (r »
id .	 4- .00tà6 .oG -- - . . . .-so (r. »

	

- hi . -

	

6 .001 ton et au-dessus . . . 80 (r . »

d'amarrage à la - bouée d'Llturoa (11es-Sous-le-Vent) Arrêté

du -16 décembre 1926 .

	

-

Droit d'encombrement pour les pontons et navires inactifs (arrêt é

	

-

	

-

	

du -13 juillet 1926) .

	

-- - .

	

, "

	

' -

Art. 14 . —Le droit d'encombrement pour les pontons et na v i res inactifs et
stationnant dans le - port de Papeete es fixé à I franc par tonneau de jauge
nette, et par an . '

	

-
Art . 15 . .— NOTA. - tous les droits perçus en vertu de l'arrêté du 2 7

février 1913 doivent être calculés d'après le tonnage officiel des navires ,
fl'est-à-dire en jauge nette .

Droits d visite des navires (arrêté du 25 février 4931, art . 5 et 6) .
Les visites de navires donnent lieu à la perception d'un droit ,

supporté par l'armement et au bénéfice du Service local, fixé ains i
qu'il suit : .

	

'

	

- '

	

-

	

'

4° Visites annuelles, de mise en service ou après réparation s
- Navires de O è (t) tonneaux de jauge bruté . ., W »

- delOà2S

	

-

	

- : .-

	

15 »
Navires armés au cabotage et àla'pêchede . 5 à -

100 tonneaux dé jauge brute	 O »
Navires armés au cabotage et à l'a 'pèche dé 100 à

- 00 tonneai de jauge brute	 30 »
Navires-armés au long cours, ' par tonneau de jau -

ge brute	 O 25

Lé droit fixe prévu pour les bateauxde moins de 25 tonneaux
ne sera exigible qu ' une seule fais par an .

	

'

	

' -
Pour les visites de partance et exceptionnelles qui sont passée s

par l 'Inspecteur de la Navigation seul, les tarifs suivants seront
appliqués :

	

-

	

'

	

j

	

-
Navires d'une jauge brute de .000 tonneaux et au-

	

-
dessus	 80 »

Tous autres navires	 50 »
La taxe de visite de partance n'est exigible qu'une fois tous le s

six mois des navires de moins de 200 tonneaux de jauge brute e t
des navires de pêche à voiles de moins de 250 tonneaux de jauge
brute .

Pilotage .
PORT D PAPRETE

	

-
-

	

(Arrêté du [O juillet 1931 . Article 6) .
a) Taxe d'entrée et de sortie .
Pour les navires à propulsion mécanique ou les voiliers è moteur 0fr. 30

par tonne de jauge nette, avec minimum de 100 francs, c'est-à-dire que la

l'aide du pilote .

Jusqu'à 1 .000 tonnes de jauge nette 	 50 franc s
Au-dessus de 1 .000 tonnes de jauge- nette . . . . 100 franc s

e 1 Pour tout pilotage (entrée, sortie oudéplacement) exécuté la nuit. il ser a
ajouté aux taxes de -pilotage, une surtaxe de 25 francs par mouvement . Sent -
comptées comme heures 'de nuit celles comprises entre 18 heures et 6 heures) .

Tout' capitaine de navire qui n'utilisera pas les services du pilote présen t
à l'heure fixée par lui, pour le départ ou le déplacement du navire . ou dan s
l'heuré qui suivra, sera passible d'une taxe de 30 francs pour le jour, et de -
50 francs pour la nuit- ; au-delà de ce délai, il sera tenir de Verser une tax e
horaire dé 30 francs le jour et de 50 francs la nuit . .

	

-
Tout navire astreint au pilotage ou l'ayant demandé et qui n'aurait pas uti-

lisé l'assistance du Pilote, paiera les taxes indiquées ci-dessus comme obliga-
toires, tomme s'il avait eu effectivement recours au pilote z

d) Taxe de lamannage.

	

- - ' -
10 Irunes pour le transport des amarres du navire a l'accostage à l'entré e

avec l'aide de le chaloupe du Pilotage, et la mémé somme pour l'enlèvemen t
des aèrres en vue de la sortie .

	

-
125 francs pour le réamarrage après un déplacement dans l'intérieur d u

port.

	

-
Dans l'intérieur du port de Papeete, le transport des amarres dé bord à qua i

est assuré obligatoirement par la vedette du pilotage, le capelage sur les bittes
ou canons, étant effectué par des journaliers à la solde' des. armateurs.

e) Taxe de remorquage.

	

-

	

'

	

-

	

-
Les remorquages ne- s'effectuent, à l'aide de la chaloupe du pilotage, que -

sur demande.

	

'
Il sera perçu 125 (mués- par remorquage d'entrée ou de sortie du port .

-

	

75 francs par remorquage à l'intérieur, du port.

MARQUISES . - '
(Arrêté du 29 mai 1882 . )

-Navires de .commerce 'français et étrangers : fr par décimètre du plus
grand tirant -l'eau .. -

Les navires de guerre paieront demi-droit .

	

--

	

'

	

-
Le pilotage n'est obligatoire dans aucun port des îles Marquises .
Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque le- 'bûtiment aura été réelle .

ment - pilote et sur sa demande . -

	

'

	

--

	

'

	

-

Gautama.
-

	

-

	

'

	

'

	

-

	

-

- ' -

	

(Arrêtés des 12 septembre 181 et 30 décembre 1891 . )

Navires de commerce franaib et étrangers :

j" Dés réei-fs extérieurs aux rades intérieures .

	

2fi
20 Des hauts fonds qui joignent File Akamaru

	

,

	

P'' décimètre --
à la partie sud de Mangareva à la grande-

	

du pins gran d
rade de Rikiiea	 -

	

t fr.

	

- tirant d'ea u
a-' eTaite ne-mua ce 'rmr porc mate= '

	

îré - --
rieur dé Itikitea	 t fr . r -

Les navires de guerre paieront demi-droit .
Le capitaine qui emploiera pour le serviée de son navire l'embarcation .

du pilote paiera 10 (r. par jour pour l'embarcation . et 2 k . 50 pour chaque

	

-
journée de canotier .

Le pilotage n'est pas obligatoire aux Gambier ._
Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque le- bàtiinent aura été réelle-- -

ment piloté et sur sa demande .

-

	

-

	

1LIBLIAI .

(Arrêtés des IS mars 1882 et 30 décembre 1891, )
Navires de commerce français et étrangers : S fr .par décimètre du plus .

grand tirant d'eau .
Les navires de guerre paieront demi-droit .
Le capitaine qui emploiera pour le service de- son navire l'embarcation -

du pilote paiera 10 fr. par jour pour l'embarcation et 2fr . 50 pour chaque -journée de canotier .

	

-
Le pilotage n'est pas obligatoire aux Tubuai ..

	

-
Les droits de pilotage ne sont dés que lorsque le Isitiment aiiraété réelle—

ment piloté et sur sa demande.

hi .
»

Proie
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Droits de renoucellement des papiers de bord eqarés réarmemen t
(arrêté du 18 avril 1925 . art . 4) .

Les rôles d'équipage seront délivrés par l'Administrateur de l'inscriptio nmaritime, aux armateurs à titre de cession remboursable, au prix de deu x
francs la feuille 4e rôle ou d'exp&liiion .

P RODUITS 121WER22à

Droits d 'enregistrement - Frais de Justice - Produits
accessoires .

(Arrêtés- des 15 novembre 1873, 3 février 1883 . 27 décembre 1890, 12 dé-
cembre 1898, 23 décembre 1901, {r décembre 1908 . 10 janvier 19±0, 24
mars 1924, 25 juillet 1925, 6 mars 1926 . 12 octobre 1926 12mars 192 7
11 octobre 1927 ,

30 janvier 1873, 8 avril 4922, ±4 mars 1924, 31 juillet 1931 ,
7 avril 1927 promulguant le décret du 2.4 février 2927,
2 2 décembre 1898, 9 septembre 1902 10 octobre 1904 12 avril 1905
-27 juillet 1918 . 10 avril 1922,
28 mai 1923 promulguant te décret du ±5 mars 1923,
23 juillet 1926 .

	

-
(En raisOn de leur multiplicité ; ces droits ne peuvent être détaillés id) .

rames postales, des colis polauxet (l'art ides d 'argent (arrêtés des 2 4
avril 1947, 7 janvier 1920, 14 juin 1920, ) janvier 1920, 13 sep-
;ambre 1922, i juin 194, 3 janvier 1922, 3 février 1925, 3
septembre 1925, 17 septembre 1925, 28 scp0-'mbre 1925, l dé-
cembre 1925, 26 lévrier 1926,

	

avril 1922, 49 avril I226, 16
juin 1926, 5aoÛt 4926, 6août 1926. août. 1926, -28 septembre
16, 26 octobre -1926, - :iO -novae bre 1926, :1 décembre 1926, 7
Mars 1927 . tlnoiji 1927 . 24 septembre 1927 . 4 jnifb-t 4928 . 3
juin 1929, 12 juin 4930, 28août1930 et 1' juillet 1932) .

Radiotélégraphie prie& (an-été du 13 novembre 1934 .

Taxes téiéqraphiques (arrêtés des 20 novembre 1919, 29 mai 1922 ,
juin 1925, 13 juin 1915, 25 juin 1925, 25 janvier 1926, 12 aoû t

19-26 . 14 août 1926, tarif du 3 septembre 126,- t er octobre 1926 ,
18 décembre 19 6, -6 j-atlrler 1927, 22 janvier 4927, 21 février
1927, 9 septembre 1927, t-1 -lévrier 1928, 21 mars 1922, 21 avri l
4928, 20 _plu 1928, 9 aotXt. 4928, 13 juin 199, itt flOVémre 1930 ,
17 décembre 1930, i-8 jtin 9 il et 23 janvier 1932) .

Taxes téléphoniques (arrêtés 122 122 p t . t . du 19 février 1932 et
617 p . t . L du 1 juillet 1932) .

Frai.., (le fourrière, sauf è Ituiruutu et è Riunatara(àrrêtés de s
n- flUx nTITIflu TrInV

	

nmr- s

10 fr ; par animal mis eut k,urriere .

A Rurutu et à Rimatara : 2 fr . par -journée de fourrière.

Produit (le la vente des animaux tués vu /es propriétés particulières
et sur la voie publique (arrêté du 13 mars 1877) .

Droits hypothécaires (arrêtés des 15 novembre 1873 ,
3 février 4883 et 10 janvier 1920 . )

I fr . 50 p. 0/0 sur la valeur- des mutations, pour chaque acte susceptibl e
d'être transcrit en forme- authentique ou sous seing prive .

S &. pour mille sur le montant des créances :

	

-

42 Pour chaque inscription, excepté celle d'office, laquelle ne donner a
lieu à aucune perception au profit du Trésor ;

	

-

20 Pour chaque renouvellement d'inscription, même de celle d'office,
faite dans le but d'éviter la péremption ou de rectifier des erreul s
émanant des partie&

	

-

	

-
2 fr. de droit fixe pour toutes autres formalités hypothécaires .

2 fr . de droit aire de transcription perçu en sus du droit de mutation .

(Droits pre vus par l'art . 48 de l'ordonnance du ±2 novembre 1829)

IJefivrance de copies de plans narreliaires, du plan de la Ville de
Papeete et de la carte d'ensemble del' Océanie française far' êté s
des 5 tiovu'inbre l86?, 19 décembre 1896 . 9 septembre 4962, 4
octobre 4913, I mars 1921 ..29 avril 1926, 14 décembre 492 ,
11 août 1930 et 17 janvier 193 1-modifié par l'arrêté n 622 s. g
du 30 juillet 1932) .
10 Chaque extrait du registre matrice avec maximum de -

10 lignes	 5fr .

Au-dessus de 10 ligues il sera perçu. par ligne un droit

	

-
supplémentaire de	 0fr . 50

20 Chaque copie de procês-verbal de bornage	 10fr .

3° Chaque copie de plan parcellaire :

	

-

	

-

	

- -
Pour une parcelle de moins de 2 hectares	 30 fr . -

	

-
id .

	

-

	

5 -	 60fr.
id .

	

de 55 10 -	 90 fr .
id .

	

de 105 ±0 -	 120fr .
id .

	

de- 205 - 40

	

-	 150fr .

	

-

id .

	

- 6e 705-100 --	 210fr.
- Au delà de 100 hectares cinquante francs en sus par 100 hectares ou frac-

tionde 100 hecjares .

	

- -

	

-

	

-
40 Chaque copie du plan de- Papeete, de la carte touristi -

que de Tahiti de la carte d'ensemble d'Océani	 10fr .
Par groupe de 10 le prix unitaire: sera réduit à	 7 5 0

-

	

- MARQUISE S
(Arrêté du 9 septembre 1902 )

Par titre délivré	 1 0
Le plan oint au titre délivré à l'intèro ..sé donne lieu ii la perception des

droits prévus par arrêté du u avril 1926 .

	

-

-

	

-

	

-- 11.Es-SoUs-LE-VENT

(Arrêtés dcs2- décembre 1898, 10 octobre 1902 eL-52 avril 1905-2

Pour chaque titre	 -

Droit d'amarrage et de quai . tarif de Papeete reluit de 5-0 - p. °J
-

	

- - - (arrêté du 13 juillet 1926 .)

	

-

Loca(in du matériel Decauville des Travaux publics ..

	

- (Décisions des 4 novembre 1295et 5 octobre 193.)

	

-

Par mètre de voie et par jour, les aiguillages étant comptés pou r
le double de leur longueur	 O 12 -

- Par plaque tournante et par jour 	 1 »-
Par wagonnet et par jour	

Droit pour 1€ dépôt des matières explosis (a-Îêié lu -

-

	

8 janvier 1881) .

	

-

	

'

	

: -

	

-
l'av kilooamme de

	

udre	 -

	

0 10 - - - -

	

---

	

U ..

Droit des pauvres (arrêté du 12 mars 1918) .

laxes minières (arrêté du 21 mai 4918) .

Taxes spéciales sur les automobiles (arrêté du 31 décembre 4920) .

Récépissé de mise-en cirulatioa des automobiles	 toof »

Certificats de capacité pour conduire les automobiles . . . uoo - »
Duplicata des récépissés et certificats sus dits	 20 »
Droit dé vérification des automobiles publiques	 25 - »

Remboursement des frais dhosp-ital'sation (arrêtés des
27 février 1926 ci 17 janvier 1931) .

coneesszoa d'eau dans les districts de Tahiti et Woorea (arrêtés des
24 avril 1913 et 10 mars 1926) .

Concession d'eau (1 LJuroa (Ifrziatea) , (le Pare (Huait-i ne) .
(Arrêtés des 2 mars 1912 et mars 926 2

Exhuma'ions et réin/zumaliOns des corp-v [arrêtés des 6 mars 192 3
et -11 janvier 1 .26' .
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Passeports . taxe de résidence des étrangers et taxe de renoucel
lement (Arrêtés du 20 octobre 1919 ,

	

-15 juin 1921, 4 décembre
19

	

(9 juin 1926, 18 septembre- 1931, et 4'! décembre 1931) .

Taxe de visa de passeport (francs or)	 50 »
Taxe de séjour (après mois) 	 500
Taxe de renouvellement 	 » par an .

Taxe sur les armes (décret du 27 août -1931 et arrêté du 26
octobre 4931) .

Permis de port d'armes 	 10 » par arme-
- de détention d'armes	 1 0
- de cession d'armes	 - »

Droit de magasinage des armes	 0 3 0

Permis de chasse (décret. du 25 mars 1896, arrêtés du 26-novem -
.bre 4903 et, 11 août 1924) .

50 fr. par pentus .

Droit (le chargement sur le nacres de toutes provenances (arrêté s
(tit1vTciJ)Len.tJtc 1t3i et aiTiit'1u 2 jamivmemIWZ l

Ce droit & .4 t;%e 60 t te tonnea u

blet Je (lOaaflf' sur la nacre à la sertie de la colonie . Ç icres (tes
12 mars 1890, 13 juin 1906 et 5 juillet 4924) .

Le tonneau	 10 »

Jj .jg de sortie sur les cocos exportés (décret du 5 juillet 4924) .
Le mille	 10t ,

Droit de r(/e .utr l'huile de coco (arrêté du 26 juin 1918 e t
décret duS juillet. 191) .

Les 100 litres	 4f »

Droit de sorite sur le coprah (arrêté du :26 novembre 1903 e t
decret du 5 juillet 191) .

Les 1 .000 kilogr	 20 »

- /)roit d'expertise et de garanlme sur la vanille (art été du I août.
1913, approuvé pari déi&hé initmistéricllè du 28 octobre 1913 ,

55, ail Lte du 30 octubi e 1913, app rouvé pr d pcclic minis
ici ide lu 19 janvier 1911, u° 7, arrêtés des 25 mals 1921 e t
II avril i q ) .

Par kilogramme de vaflille expertisée . . . .;	 0 4 3

Droit de soi/le surfes phosp/Lalcs (arrêtés des 12 novembre, 3 cet» -
bre -1910 et Il tembre 1911, décret mIe 5 juillet 1921 et arrêt é
du J7oc4oboe1 0

La tonn, . : .;	

	

4 »

jirjii (J"	 iP.	 v' I	 	 2LL_L,'	 ,- . . ;t,	

.Le kilo	 4 0
Droit de .orte sur les perles fines (Décret du 5 aoÛt 1925) .
Advaiorem	 100/0
Taxes pour le pesage public (arrêté du 28 avril 1932) .

a) pour tous produits agricoles (vanille . coprah, oranges, ana-
nas, légumes, etc . . .) .

De I é 1 .000 kilog	 I » par pesée .
Au-dessus 1 000 kilog . . . 0 50 par pesée de! à 1 .000 kilog .

Les publications en réserve à l 'imprimerie du Gou -
vernement sont les suivantes :

1 .— Pfocês-verbal (Conseil Général)	 25 »
2.— Table Fleimburger	 50 »

se-

par arme et par mois .

-ai=es

3.— Codification (LangosanO)	 25 »

4.— Procès-verbal (Assemblée Législative) 	 10 » -

5.— Annuaires parus avant l'année 1917 	 5 » .

6.— Notice (Lemasso.n)	 5 » .

7.— Etude sur la lèpre à Tahiti (L Sasportas)

	

5 » .

8.— Fascicule (Bulletin fficiel) 	
9.— Budget	 ,

	

. .. .
10— Tarif des taxes :	
11 .—. Océania (prix broché)	
12 .— Règlement sur la Circulation routière (pi :

broché)	 2 50
13

	

Calendrier	 0 50

14.— Tableau -du Sémaphore de Papeete

	

- 0 50
15-.-- Arrêté réglant les clauses et conditions géné-

rales en vertu, des Marchés passés pour l e
___—note du Service Local

	

. 4
16 - Journal de Maxime Rodriguez (prix broché)

	

1 0
17.— Etat de la Société Tahitienne à l'arrivée-des

Européens par De Bovis (prix brocha

	

10
18.— Les Etablissements français de l-'Océae e t

du Pacifique Austral (prix broché)	 50 »
19.— Essai de Bibliographie du Pacifique- par M .

-

	

le Gouverneur Jore (prix broché) . . . „ . . . .

	

30 »

513;

50
5 »

20- »

"TE VEA-MAOHI" -
Prix 'de l'abonnement par -an) 	 10 »

du numéro	 j, s ,

Prix des abonnements au Journal ofieiel des Etablj s
-

	

senienis français (le l'Océanie .

Un an -6 mois 3 moi s

Etabhssements français de l'Océanie . - 50fr. 27fr. 15fr.
France et colonies françaises	 54fr . 30 fr. 17fr.
Etranger	 61fr. -37fr.- 20fr.

Annonces .
Annonces judiciaires, la ligne	 3
r -
Annonces commerciales et avis	 4 »
Les mêmes renouvelées	 2 s

- Publication de sociétés philanthropiques-, ar-
tistiques, littéraires, scientifiques, spor-
tives

	

-
tives etc	 1 40

Aucune annonce- ne sera comptée au tarif réduit si l'inté-
ressé n'as pas fait connaître au moment de sa demande d e
1' insertion qu'il en désire lé renouvellement .

- (Du 12 décembre 1932) .
LE GOUVERNEUR P . I . DÉS ETABLISSEMENTSFNÇAIS

DE L 'OCÉANIR, CHEVALIER DE LA LG1ÔN D'HONNEUR ,

DÉCISION n° 965 s . g . . nommant une Commission chargée
dacomplir certaines formalités réglementaires au départ d acontingent indochinois rapatrié par le vapeur "Espérance" . -

s

»
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Vu le décret organique du 28 d embre 1 885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 24 féviier 1920 réglementant l'Immigration dan s
les Etzlblissements français de l'Oeéaiiie ;

Sur la proposition du Commissaire-Adjoint de l'immigration ,

DÉcID E

Article 1r_ Une Commission dite de rapatriement des travail -
leurs indochinois sera composée comme suit :

MML Bogat., Commissaire-Adjoint deE1mmigi-atjon . Président ;
Perrin . Médecin Capitaine chargé du Servic e

d'Hygiène,
Demy . Contrôleur (le la Police ,
Jacob, Capitaine de Port .

- Cette Commission se rendra â bord du vapeur "Espérance" atten-
du le 49 décembre '1932 . pour vérifier le nombre et l'identité de s
immigrants rapaLriés Elle s'assurera de l'exécution du règlemen t
sur l ' immigration, visitera les installations du bord prévues pour
les travailleurs en vue de constater si elles satisferont aÏÏ
tes de l' hygiène .

Un procès-verbal de ces opérations sera adressé et transmis a u
Gouverneur .

Art. 2. --.Le Commissaire-Adjoint de l'immigration est charg é
de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, commu-
niquée et _publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 12 décembre 1932 .
- L. BOUCHET .

ARRÊTÉ n° 977 s . g . déléguant au Chef du Service de l'Enre-
gistrement la présidence du Conseil d 'attribution d'allocations
militaires .

Du 4 décenbre 1932 .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernementde la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la loi du 31 mars 128 relative au recrutement de l'armée ,
article 24, ensemble le décret du 27 moi 1928 déterminant les con-
ditions d'application et de procédure de l'article 24 de la loi préci-
tée.du 31 mars 1929 ;

Vu-l'arrêté n° 10 du 8janvier 1929 relatif è l'attribution d'allo-
cations aux familles dont le soutien indispensable est apeIé sou s
les drapeaux ,

Article ler. - Le Chef du Service de l'Enregistrement, membre
du Conseil d'Administration, est délégué dans les fonctions de Pré-
sident du Coneil d'attribution d'allocations militaires .

Art . 2 . .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 44 décembre 1932 .
L . BOTJCHET .

Ra _At

Actes 1u Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n°943 s .g., en date du 29 novembre
1932. il est interdit au nomrn Foster (Chai-les), de résider ou de

séjourner dans les lieux désignés ci-après, tant que durera l'inter -
diction de séjour prononcée contre lui, soit du 11 décembre -1932
au 10 décembre 1937, inclusivement :

11es de Tahiti, Moorea, Makatea . Australes, Archipels des lies-
Sous-le-Vent, des Gambier, des Tuamotu et dans l'Archipel de s
Marquises, les îles Ua TJka, Ua Pu, Fatuhiva et Tahuata .

Par décision du Gouverneur, n° 945c ., en date du le décem-
bre 4932 . M. Hanski, est nommé concierge-jardinier de l'Hôtel de
Mamno, à titre temporaire, en remplacement de M . Croisette . li -
cencié .

Par décision du Gouverneur, n° 947 e ., en date du 3décembre
1932, M . Temarore a Vehialua, est suspendu provisoirement d e
ses fonctions d'Agent de police de 2e classe du cadre local jusqu'à
clôture de l'instruction judiciaire ouverte contre lui .

Par décision du Gouverneur, n° 948 e , en date du 3 décembre
L932„t-M.	 Mar'

	

L

	

' . ,	 plantongus ilinire_du Service des
Douanes et Contributions est licencié de son emploi pour négligen-
ces graves, pour compter du l et décembre 1932.

M. Henri Johnston, est nommé planton auxiliaire, â titre tem-
poraire, en son . remplacement .

Par décision du . Gouverneur, n° 950 c., en date du. 5 décembre
1932, M. Thébault, gardien-chef et M . Noi-esmat, gardien de l
classe de la Prison coloniale de Papeete sont suspendus provisoi-
rement de leurs fonctions .

M. Barbes, gardien d' prison 'le 4e classe assurera provisoire -
ment les fonctions de gardien chef en remplacement de M . Thébaait.

Par décision du Gouverneur, n°951 s . g., en date du 6 décembre
1932, sont chargés de procéder, le 31 décembre 1932 . à la vérifi-
cation des caisses et portefeuilles des comptables de deniers public s
et agents intermédiaires du Service local :

MM. Crève-Coeur, . commis principal , hors classe du Secrétariat
général, pour le Trésorier-Payeur ;

Droppe, commis principal de Ire classe du Secrétariat gé-
néral, pour le Receveur des P .T.T. et l'Econo-
me de l'Hôpita l

Ludon, commis principal de 2 classe du Secrétariat géné-
ral, pour le Receveur de l'Enregistrement et de s
Domaines ;

Fontana, commis stagiaire de 2e classe-.du Secrétariat, gé-
taranérai, pour te Comptable de Flirigratio n

S .	
- 	

6ïft Iè mptable du détachement de Gendar-
merie et de l'Imprimerie du Gouvernement ;

Barrier, employé auxiliaire du Service local, pour l'Agen t
intermédiaire des recettes du pilotage et du port ,
lAgent percepteur des droits sur bagages et l e
Régisseur de la caisse de menues dépenses ;

Drollet, employé auxiliaire du Service local, pour l'Agen t
intermédiaire du Jardin d'essais, le Régisseu r
des recettes pour concessions d'eau et le Vété-
rinaire.

La situation des caisses de ces comptables et agents intermé-
diaires sera constatée par un procès-verbal dont trois expédition s
sel-Ont immédiatement transmises au Gouverneur .

Par décision du Gouverneur, n° 958 s . g ., en date du 9 décem-
bre 1932, une commission composée de :

Membre ;
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MM . Bogat . Sous-chef de Bureau de 2 classe des

Secrétariats Généraux des Colonies .

	

Prsi ient ;
Crève-Coeur, Commis principal hors class e

du Secrétariat Général ,
Ju yen tin, (Auguste), Compositeur hors class e

à l'imprimerie du Gouvernement,

	

Membre,

est chargée de procéder . sur convocation de son Président, au re-

censement général des votes du 24 décembre 19:32 pour l'électio n

de deux délégués 'titulaires et deux délégués suppléants à la Com-

mission de réforme du personnel en service dans ta Colonie, tri-
butaire de la Caisse des Pensions civiles de I'Etat(Loi du 14 avri l

4924) .
Le président de la Commission adressera au Chef de la Coloni e

le procès-verbal de constatation dressé à cet effet .

La susdite commission procédera, s'il y a lieu, au recensemen t

général des votes pour le deuxième tour de scrutin .

Par dcisionLln
1932, un passage deretour paranhicipation de Papeete dans la Mé -

tropole (Courbevoie-Seine) est accordé â MmBariac, ainsi qu'à sa

fille égée de .5 ans, pour raison de santé .

Il sera délivré M' Bariac et è sa tille une réquisition de pas -

sage en 1 classe sur le sa " Recherche ", de la Compagnie de s

Services contractuels des Messageries Maritimes, devant quitte r

Papeete à destination de Marseille le 27 d'cmbre '1932 .

Par décision du Gouverneur, n . 961 e, en date du JO décembre

1932, une réquisition de passage en

	

classe sur le paquebot

Recherche " . d la Compagnie des Services contractuels des Mes-

sagerie Mn:itimes devant quitter Papeete le 27 décembre 193, â
destination de Marseille sera délivrée au gendarme Aliaume, ains i

qu'à sa famille composée de sa femme et de ses cinq enfants :

'Marcel 12 ans, André ii ans, Ida9 ans . René 7 ans et Roger 8 mois .

Par décision du Gouverneur, n° 962e., en date du 10 décembre
1932, les détenus Peu jura Henri Teuruorono (dit Henri Thunot) e t

Teheiporora n Haupuni . sont mis à la disposition 1e l'Adminis t'ra-
teur des Tuamotu en remplacement des détenus Parifai a Tane (di t

Motaro) et lov Lee n° 1203 dit Ah Lin) qui sont reversés à i n
Prison Coloniale en attendant . leur prochaine libération .

Le géant des comptes du Trésor des Tuamotu est autorisé à
faire figurer dans: s dépenses de l'Archipel, le montant de l'in-
demnité représentative des vivres de ces deux détenus comme i l
est fixé dans la décision susvisée- du 3 août 1931 .

4932 .

Par décision du Gouverneur, n 963 s . g ., en date du 12 décem-
bre 1932 . M. Pailloux . Commis des services civils, est nommé dé-
légué de l'Administration près la Commission municipale chargé e
des opérations de révision de la liste électorale, pour l'année '1933 ,
de la Commune de Papeete .

Par décision du Gouverneur, n° 969 c, en date du 13 décembre
4932 . M . Bouzer (Emile), Interprète principal hors classe est mi s
à la disposition de M. l'Administrateur de la Circonscription d e
Tahiti et Dépendances pour compter d 15 décembre 1932 .

M. Pailleux (René) Commis de 2 classe des Services civils es t
affecté au 2 Bureau du Secrétariat Général en remplacement de
M Beuzer . pour compter de la même date .

Par décision du Gouverneur, n° 974 c . . en date du 13 décembr e

1932 . M. Brunet 'Jean) . Sous-Chef de Bureau des Secrétariat s

Généraux, est désigné comme membre ad hoc . pour la séance d u
Conseil d'Administration du' 16 décembre 1932, en remplacemen t

du Secrétaire Général .

Par décision du Gouverneur, n° 972 p .t .t. ., en date du 13 décem-
bre 1932, la décision n 158 du 28 mars 1927 prolonge .antde 47 à
18 heures l'ouverture du Bureau (les P .T .T . de Papeete les jour s
ordinaires ouvrables, est rapportée â compter du 46 décembr e
1932 .

Par décision du Gouverneur, n . 973e, en date du 14 décembre
'1932, M . Noresmat est réintégré dans ses fonctions de gardien de
I re classe de la Prison de Papeete, pour compter du 13 décembr e
1932 .

AVIS OFFICIELS

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE DC TRIBUNA L
SUPÉRIEUR DE PAPEET E

L'an mil neuf cent trente deux, le vingt quatre Novembre, l a
Commission instituée par l 'article Il du décret du 18 Mars 192 7
pour i'établjsseinent de la liste annuelle des assesseurs près le Tri-
bunal Criminel de Papeete, s'est réuni dans le cabinet du Présiden t
et n établi comme suit in liste des assesseurs pour mil neuf' cent
trente trois :

Barrier, Marce l
Brunet Jean Ernes t
Cabouret Alfred
Caujolle Loui s
(azabnn Jea n
Didelot Alexandre
Drollet Léandr e
Gérard Edouard
Glénat Cumule
Grand Henr i

Cette liste arte, le présent procès-verbal o été dressé par nou s
Maurice Gravière, Président de la Commission, Pra Guy et Herv é
Armand, t :ernbres, les jour, mois et an que dessus .

Signé : A HERVÉ, G. PIA, M . GRAVIÈRE.
l'aur expédition certifiée conforme .

Le Greffier;
M . IORSS .

AVI S

L'Administration n l'honneur de porter à la connaissance du
public que le Gouvernement Canadien vient de dénoncer l e
traité de 1922 qui régissait ses relations commerciales avec la
France.

Suivant des informations reçues du Département, ledit traité
cessera d'être en vigueur après le 16 JUÏfl 1932 .

On rappelle à cette occasion que certains des avantages confé-
rés à la France aux termes de cette convention, avaient été ulté-
rieurement étendus, notamment à la Belgique, à l'Italie, au Dane -mark, au Japon, à l 'Espagne, au Vénêzuéla et à l'Argentine, et

Membre;

Haereraaroa Osca r
Jacquemin André
Lévv Charle s
Malai'dé Georges
Martin Emile
Nouet Loui s
Sage Georges
Solari Ren é
Sergibs .Alexondre
Tranband Louis
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que ces avantages disparaissent automatiquement pour les pay s
en question du fait de l'abrogation du traité avec la France, à
moins que de nouveaux accords soient conclus pour leur conti-
nuation .

Il est à présumer que de prochaines négociations permettron t
aux deux Gouvernements en cause de conclure un nouvea u

- traité commercial mutuellement avantageux .
–

TRESORERIE DE TAHIT I

Avis

Les porteurs •et titulaires de rentes, bons ou obligations 5 01 0
1-915 0 ! 12860/ 19206 49277 JO 1927 dont la con -

version en rentes 4 112 0/0 a été décidée par la loi du 17 septem-
bre 1932 sont invités à déposer le plus tôt possible à la Trésore -
rie, leurs titres, bous ou obligations .

li leur sera payé au moment du dépôt, les intétrten
taux jusqu'au 31 octobre 1932 .

AVIS AU PUBLIC .

Un tonneau d'huile et différents objets (agrès de navires etc)
ont été sauvés dans le lagon d'Ijturoa .

Les propriétaires de ces objets sont invités à se faire connaître ,
faute de quoi ; il sera procédé dans un délai de trois mois à par-
tir de la date du présent avis à leur vente aux enchères par le s
soins du syndic des gens de mer à U.turoa .

-

	

Uturo.a le 27 octobre 1932

Le Méde.eir . Commandant, Administrateur,

LE GALL .

L'Administration a l'honneur d'attirer l'attention des familles ,
ainsi que celle des jeunes filles partant seules pour compléter leur s
études dans la Métrop&le, sur l'oeuvre entreprise par le Comité
d'Entr'aicle Coloniale Féminine dont- le siège sacial est à
l'Institut Colonial,-98 bis Boulevard Haussman .— Paris (VII) .

0e Comité, présidé par MrnC André Hesse, se propose de diriger
à leu" arrivée dans la Métropole et d'assister moralement pendan t
leur séjour les jeunes filles originaires es Colonies .

t»n burau pexmmnta

	

•

	

•

	

.-- -
indiquée les lundi et mercredi de 9 heures et demie- 11. heures et

demie et le samedi de 15 heures à 17 heures .

.A V'I S

Le Siège du "Foyer. Colonial de Marseille" précédem -

ment établi 13, rue Sénac à Marseille a été transféré depuis
le 1" juillet 1932, Place de la Bourse n t' f ,

SERVICE DES CONTRIBUTION S

Ails concernant les négociants et patentés .

MM. les négociants et patentés de toutes catégories qui auraient –
l'intention de cesser leur commerce ou leur industrie sont invités

à en faire la déclaration au Bureau des Contributions avant le 1" '
janvier 1933 .

Faute par eux de se conformer au présent avis, ils continueront
à figurer au rôle des contribuables pour l'année suivante .

II leur est rappelé qu'en vertu de l'article 26 de l'arrêté du 1 6
février 1881 . les formules de patentes sont expédiées et remise s
aux intéressés sur la présneatin de la quittance du premier mois .

Avis an sujet de la taxe sur les voitures.

L'Administration rappelle au public les dispositions de l'arrêt é
du 30 octobre 191 établissant une taxe sur les véhicules et ren-
dant obligatoire la déclaration de possession .

Les déclarations ne doivent pas étre renouvelées chaque innée .
Elles doivent être seulement modifiées en cas de changémént soi t
dans les bases (le la taxe, soit dans le lieu de son imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier nu plu s

Les déclarations de possession en coui' d'année de nouveau x
véhicules doivent être faites dans les 30 jours de la date des faits
qui motivent l'imposition .

Les personnes qui, dans le courant de l'année, deviennent pos -
sesseurs de véhicules déjà imposés doivent l taxe à partir du pre -

mier janvier de l'année suivante .
La radiation, des matrices des véhicules non utilisés, n'est pa s

admise . Cette radiation n'est due que lorsque la matière imposabl e
n perdu absolument sa destination .

AVI S

Conformément à l'article 37 de l'arrêté du 16 février 1881 portan t
règlement sur l'assiette, la liquidation et la perception des contri-
butions directes les matrices pour 1933, devant servir à l'établis-
sement des rôles des patentes . de la prestation, de l'impôt sur l a
propriété bâtie et, de la taxe sur les voitures, seront tenues à l a
disposition des contribuables au Bureau des Contributions directes ,
du 13 au 24 décembre 193-2 inclusivement .

Avis an sujet de la taxe sur los chiens.

L'Administration rappelle au Public que, conformément au dé-
cret du 16 juin 1892,- les possesseurs de chiens doivent faire leu r
déclaration à partir- du' 1r octobre de chaque année jusqu'au 1 5

- 'a	-Pt

	

,BMIMIRITé'Cel'.

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité que -
lorsque le nombre de chiens, précédemment déclaré, e varié de -

puis l'époque de 10 dernière déclaration, par augmentation ou dimi-

nution .

Parau faaite .

Te fanite fuahou nei te Hou j te mau taota ato'n e mai te au i t e
faaueraa mono no te 16 no tiuriu 1892 e faaite je te mau taata e
un la ratou i taua mau un ra i te mau matahiti aton, mai te ho e

no atopa ite mou matahiti e tue roa'tu i te 15 no Tenuare no te
matahiti j mari mai, o te ttmime hopea in .

No te mou faaite ran un i hope ae'nei i te rave hie, e au in i à
faaapi mai te mea eua hura'ete rahi raa o teuri (iti rua, rahi-
ma mai te mea ra o taua rahiraa tahito ra, aiLe ia e faaiteraa

api note feahurue 1-an .
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H; IXCEMBRE 19 3

Prix "Eugène ETIENNE "

Fondation des "Amis d'Eugène E TIENNE" par les soin s
de la ' Ligue maritime et coloniale" et de "l'Union co-
loniale française" .

RÈGLEMENT .

Article i . - Il est fondé auprès de l'Académie de s
Sciences coloniales un prix biennal dénommé ; Prix Eugène
E TIENNE, auquel seront consacrés les arrérages des som -
mes recueillies àce jour ou qui, pourront être ultérieure-
ment récoltées .

Art . 2 . - L'attribution du Prix (versement en espèces,
bourse de voyage) sera faite à des oeuvres collectives ou
individuelles ayant contribué à la protection de la santé
des races indigènes et au développement de la population
indigène dans le domaine colonial français et plus particu -
lièrement en Afrique .

Art . 3 .- Les candidatures au prix "Eugène ETIENN.E"
peuvent être posées au moins six mois avant l'échéance ,
auprès de l'Académie soit par les gouvernements colo-
niaux, soit par des groupements d'intérêt général, soit pa r
des municipalités ou assemblées locales, soit par des per-
sonnalités connues ou par les intéressés eux-mêmes .

Art . . - La documentation à fournir comportera selo n
les cas : un historique . un tableau exact des actes ou tra-
vaux accomplis et des réultats obtenus, et des attestation s
officielles ou autorisées et toute documentation techniqu e
àl'appui .

	

.
Art . .- Une commission, dont l'Académie fixera elle-

même la composition, sera nommée ix mois avant l'é-
chéance du prix pour examiner, sous la présidence du Se-
crétaire perpétuel ., les dossiers et les propositions de l a
Commission seront soumises au vote de l'Académie pro -
cédant en comité secret . .

Art . 6 .- La proclamation des lauréats et la remise d u
prix seront faites ah cours de la séance publique annuelle .

Art. v . . — La première attribution aura_ lieu en 193 f, l a
périodicité biennale étant établie à partir de cette date .

COM1TE COLONIAL DU COMBATTAN T

L'attention de l'Office National du Combattant, qui compte ,
parmi ses ressortissants, un très grand nombre de cultiva-
teurs, a été retenue à maintes reprises par la' situation par-
ticulière des petits propriétaires, fermiers, métayers, ou-
vriers agricoles, qui, en raison soit, du 'peu d'étendue des
terres qu'ils possèdent, soit du manque de capitaux, d'outil-
lage, de cheptel, ne peuvent retirer de leur travail ou de l'ex-
ploitation de leur domaine un revenu suffisant .

L'impossibilité où se trouventies uns d'acquérir de nou-
velles terres, les autres d'accéder à la petite propriété, le s
met le plus souvent dans la nécessité d'abandonner la cultu-
re et de rechercher dans les grandes agglomérations de s
emplois précaires alors que leur maintien ou leur retour à

la terre présenterait, pour eux et la collectivité, le plus gran d
intérêt ,

Aussi pour suppléer à l'insuffisance ou aux lacunes des
dispositions législatives d'ordre général, l'Office National du
Combattant a, dès sa création, pris des mesures particuliè-
res qui facilitent aux anciens combattants, agriculteurs, l'ac-
cession à la petite propriété et l'acquisition des instruments
de travail : Prêts d'honneur, prêts professionnels et prêt s
spéciaux consentis dans les conditions' précisées par de s
instructions antérieures .

Mais il a estimé qu'il lui appartenait de faire un nouve l
effort et, dans ce but, a inscrit un crédit à son budget en vu e
de l'acquisition de petites propriétés qui seraient mises à l a
disposition d'anciens combattants agriculteurs .

Une circulaire d 20 avril 1932 a précisé les conditions dans
lesquelles les propriétés agricoles pourront être louées ave c
promesse de vente .

LeChef du Service Administratif du Comité (Secrétaria t
Général .— 2' Bureau) se tient à la disposimin de ceux que l a
question intéresserait pour leur fournir à ce sujet tous ren-
seignements utiles.

AVIS

MINISTÈRE DES COLONIES

Concours pour l'admission au stage à l'Ecole Coloniale .

Par arrêté du Ministre des Colonies en date du 8 juillet .
1932, le concours prévu par l'article 8 du décret du 10 juille t
1920 pour l'admission au stage à l'Ecole Coloniale des ad -
joints des Services civils et des commis principaux des secré -
tariats généraux des colonies, aura lieu les 4 et 5 avril 1933
dans les conditions fixées par l'arrêté organique du 9 aoû t
1930 .

Le nombre de places mises au concours a été fixé à 42.

(Radiogramme ministériel n° 11 du 25 juillet 1932) . .

AVI S

L'Administration a l'honneur de porter à la connaissanc e
des personnes de nationalitéétrnère, ayant servi dans
i armee Irançarse pendant 'lagùérré etqUéFàidé'sWéIt
ses d'acquérir la nationalité française, qu'elles devront
adresser au Chef de la Colonie les pièces suivantes :

10 Une demande rédigée sur papier libre ;
20 Les actes d'état-civil (acte de naissance, acte de ma )

nage, certificat de bonne vie et moeurs, casier judiciaire ..
et toutes les pièces justificatives précisant 'l'identité, la na -
tionalité d'origine et les antécédents du candidat .

Toutes facilités seront accordées aux requérants pour que
satisfaction leur soit donnée dans le plus court délai pos-
sible .

La Caisse Agricole a émis des bons portant intérêts ,
comme il est dit ci-dessous :
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L'émission étant limitée, les personnes, désireuses dé s e
voir attribuer d ions, sont priées, de 's'inscrire le plu s
tôt possible .

Les bons seront :attribus, dans iarnitedu montant de
['émission et dans l'ordre des souscviptiofts .

Pour tous renseignements, s 'adresser au Secrétaire Trésori e
de la Caisse Agricole .

Bons de 100 fr .,

	

th0OOfr ., à un an, deux ans, portan t

:j° d'intérêts l'a n
Bons de 00 fr ., i .fr. , ;000 [r .

tt .1Oi000fr. à trois ans,quatreans ,

à cinq ans

	

-fr . o

DEMANDES' DE VENTES

M . Tua rae a Tm-on, demeurant àareute, demande-fau-
torisation d'acq•'rirde .la Pacitic Lands Development So-
ciety, à Fareute, -ses droits sur les 'terres "Komitimiti" ,
" .Tepare" Teto.iroa" Urua" "Tetahenga"Tefararoa"Ro-
toava" "Tepare" "Opiupiu" "MatitietHenuahava" sises à
Takaroa (Tuamotu) .

	

-

Mile Tehouirateipoternarama Dexter, demeurant à Pa-
peete, demande! 'autorisàtion d'acquérir de la Pacific Land s
Developernent Society (Mission Saiuto) ses droits sur l a
terr&"Otangihiva" .sise à . Tagaroa Ç[uamotu )

Monsieur Turaivaru à Jefau, demeurant à Papeete ,
demande l'autorisation d'acquérir de !aPacifrc Lands De-
-velopment Society (Mission Sanito) -s-es droits sur le s
-terres "Teurufano""Te.-viriotepaia" 'Drake et "Maruate"
-sises à Takaroa(Tamotw .

Madame Maru-rai lramatli, demeurant à ;Ruutia (île Ta -
demande l 'autorisation de vendre à :SOfl neveu Piita u

:a Patu, une terre siseà Tapiiiarnu, district de Ruutia (îl e
Tahaa) .

Monsieur Tetumaniia :a l'outra a Viritua, demeurant à
ifautirai, vendre à M. Asôi Asen
,dit Pepe, le lot n" 3o, des terrains de Tautira., distribués le
onombre 1912 . 2UX victimes du raz de mark-en 1906 ,

moyennant le prix de 200 &:anc-s .

I'- Tutana à Roo Veuve Daiiil Swith demeurant à Fa-
çeete, demandent l'autorisation 4e partager la terre

' '
demeurant Pa-

s i se à ,Papeete , quartier 'dé Maauo, et la terre "Taptlaea-
an- -sise-av district de Rotoava (Ttiamotu) et dépendant

des success:iisDaniel et William Smith .

décédés 'à Papal-a .

Madame Tetuaehuri a Teriirere, demeurant à Faaone ,
assistée de son époux Teehu a Marutaa'ta, demande 1'ai-
torisation de vendre au sieur Viii. Farauru ses parts indi-
vises sur la terre " Paepaeara " et les vallées "Tefeautomo "
"Apairoa" la rivière "Vaihi" et e bassin de la cascade
"Tepuaue"

M. Yeung Wai Hon, n° ;7o7 . Commerçant à Papeet ,
demande l'autorisation d'acquérir une parcelle de terre de -
2 ares 70 centiares, sise à Papeete, rue des Ec-oles, et la
constriction y édifiéé .

PARTIE NON OFFICIELL E

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE

Mois de novembre 1932 .

ENTRÉES .

2 . Goélette française à moteur Vcjhine Tahiti, de 50 tonneau .
3 . Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneaux...
4 . Goélette française à moteur Ruahatu, de 101 tonneaux .
5 . . Vapeur anglais Monowai, de 10 .852 tonneaux .
5 . Vapeur français Ville de Strasbourg, de 7138 tonneaux . .
5 . Vapeur français Ville ,le Papeete, de 6ot tonneaux .

ia-nçiixe'*snotenr Mbrrirôa ; de ico tonneaux..
5 . Goelette française à moteur Rar'arava, de 30 tonneaux .
5 . Goélette française à moteui- otii Razatea . de 121 tonneaux
5. Goélette française à moteur Pro Patria, de 122 tonneaux .

. Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 33 ton ..
6 . Cotre français à moteur Taiamaui de 3o tonneaux
6. Cotre français à moteur Roba-va, de 14 tonneaux .
6 . Vapeurfrançais Recherche, de .rii tonneaux .
7 . Vapeur anglais Makura, de 8 .075 tonneaux .

40 . Goélette péruvienne ù moteur Aratapzi, de ra tonneau x
i . .Vapeur françai Ville de Papeete, de 60i tonneaux .
40 . Goélette anglaise à moteur Tiare Taporo, de 172 tonneaux .
13 Goélette française à moteur Ramôna. de 7'o tonneaux .
45 . Goélette française à moteur Potii Rajatea, de 121 tonneaux .
18 . Goélette française à moteur S! Xa-vier Maris Stella, de 33 tOfl i
22 . Goélette française à moteur Matieura . de 51 tonneaux .
22.. Goélette française â moteur Gisborne de 71 tonneaux .

	

-
27-t. Vapeur anglais To9ya, de 59j tonneaux .
28 Canonnière fiançaise Ze ee de 135 tonneaux
2 . Côtie français à moteur Taia-maui,de 30 tonneaux .
29- . Cotre français à . sois :Maruhi,zi, de 12 tonneaux .
30 Côtre française à voiles, Tevaiora, de ii tonneaux .

- .- SOftTlltn . . . .. .. . . .. . . . .

2 Goélette française à-mteur Vbine Tahiti, de o tonneau
5: Vapeur anglais Monowai, de 10.852 tonneaux .
7,. Vapeur français-Ville-de Strasbourg, de 7 .138 tonneaux.
7 . Goélette française à moteur Moana de 161 tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux .
8 Vapéur anglais Makura, de 8 075 tonneaux .
8 . Vapeur français Ville de Papeete, de bol tonneaux .
8. Goélette française à moteur Si Xavier Maris Stella, de 33 to i

Goélette francaisn à moteur Mortaroa deMn tonneaux.
it :

	

Çà1uôE2T1TbYtettè, a 641ôifléàïi
9 . Vapeur français Recherche, de iii tonneaux .

	

-
10 Goélette française à moteur Potii Raiatea . de 121 tonneaux .
10 . Goélette française à meneur Pro Patria, de 122 tonneaux .

Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux ..
12 . Goélette française à moteur Ruahatzz, de loi tonneaux .
42 . Côtre français à moteur 7aiarnaui, de 30 tonneaux .
45 : Cotre françai à moteur Teheimarumatu, de 19 tonneaux .
16 : Canoniàre française Zélée, de 13 tonneaux .
17 . Goélette française à voiles Potii Raiatc-a . de 121 tonneaux .
18 : Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneaux .
21 Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .

	

-
22 . Goélette française à moteur l'aile, de 107 tonneaux .
22. Goélette française à voiles Manureva, de 79 tonneaux .
23. Goélette française à moteur S! Xavier Maris Stella, de 33 tOn..

23 . Goélette française à moteur Tereora, de 113 tonneaux .
23 . Goélette française à moteur Gieborne, de 71 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
24 . Goélette péruvienne à moteur Aratapu, de 129 tonneaux .
28 . Vapeur français Ville de Papeete, de 601 tonneaux .
30 . Goalette française à moteur Manaura, de 32 ton neau x

Monsieur Tetuanuimareva a Tehaamatai, demeurant à
Papeete, demande l'autorisation &sot-tir d'indivision de s
biens dépendant des successions de Madame T.uraivaru a
Temarii et de Monsieur Teriitahi a Tehaamata j ses parents
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1G . DÉCEMBRE 1932

CAISSE AGRICOLE .

Situation au 1déeebre 1932.

ACTIF .

1" Opérations principales .
Prêts divers à _longe

	

hypothè-
ques de prfriétés urales

	

.
Terrains vendus on codes n terme .
Avances de premier Etablissement 	 -

2° Opérations accessoires

	

..
Effets à recouvrer	
Prêts sur hypothèques - de propriétés de

ville	
Achats de titres .,

	

. . .. .
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gêstiôn . .

.3? Divers .

Immeubles divers 	
Mobilier	
Caisse	
Avances à régulariser	
Intérêts sur ventes et prêts . . .. .	
Dépôts à la Banque d l'Iiido-Chine 	
Prêts aux sinistrés du évclone des 2 et 3

janvier 1926	
Prêts consentis en conformité de l'arrêté

du 28 décembre 1929	 .9jf73 0 5
Produit de la vente des fruits . et location

d'immeubles-. 3 .64305 -2 066 .383 15.. .-. .	
PASSIF . 6 .298 .787 7

4 .116 989 9
Cautionnement du comptable . :	 8 .000

	

»
Prêts du Service

	

. ; 400 .000

	

»
Service Local son compte . agences	 42 .433 68
Fonds de réserve	 . IM 001 4 2
Subvention du Service. Local	 . 260 .000 - »
-,Bons de Caisse	 50' 400

	

»
Correspondants divers	 2±77.5 07 .5 .508 .202 80

Capital ou balance en faveur de la Caisse 790,5841_47

Houx e,neutr de ht Caisse en_

	

1932.

pilsaGNynosi »ns Cc»lnTEs bÉPErç E

Effets è recouvrer	 706 40 .
Prêts divers à longs termes : : . 44 .900 . .15 o
Terrains vendus ou cédés à terme . - 25 .790 25
Frais généraux	 I 10 .4-43 74Int4r 15 . divers sur ventes et prêts 	 38 079 25' .
Dépôts	
Tnteretssui depêts . . . . s.
Avances à régularlser	 2,277-75 .

	

.

	

.

	

321

	

.Correspondants divers	 13 .354 54 .

	

290

	

»Prime perçue sur traites délivrées pendan t
le mois	

R e cettes diverses	 98 50 o
Dépôts â la Banque de l'hndo Chine . . ±5 .500 ±65 .500Prêts aux sinistres du cyclone des .2 et - 3

lanvier 1025	
Prêts consentis en conformité de I arrêt é

du 28 décembre i9±9	
Bons de Caisse 	

I jY ;) 5 0

.440 io . L
90 .300 ,, -

Immeubles divers	 500 . o 6& 1 0
Pm-luit dé la vente des fruits et location

duminable	 634

	

7 . 344 5
Totaux du mois	 405 .366 11 51 4±4 .73± 3 0L'encaisse au t r novembre 1932 était de . 24 .95± 4 0

Soit	 431 .318 61 »
Les dépenses . du mois s'étant élevées â . • .

	

424 .732 30 'J

11 reste en caisse au {

	

déenibre 1932 .! 6 .86 31

Re'uni des opérations du mois de noiembre 1932.

Le capital au 4 novembre 1932, était de . . Ç

L'Avoia du compte Profits et Pertes s'es t
augmenté pendant le mois :

Des intérêts échus :

-L 4'd-ilE tien de --5°f0 sur le mobilier .
Les frais généraux, du mois 	
Les intérêts sur depots paies pendant l e

môss	
Les intérêts acquis sur les dépôts pendan t

l'année et capitalisés au 31 décembre	
Les remises au Secrétaire Trésorier sur le s

traites délivrées pendant l'année 	
Le prêlêrement. du fonds de réserve	

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier ,

,1 .VILLIERME . .

	

Vu et vérifié.

	

.
Le Déidgv.ê -dv. Chefdu

	

Bureau ,
Censeur ,

	

CRÈVE-COEUR .

	

-

Vu :
Le Censeur,

BR-TJXET .. -

r-F.S J.IJ f) ( ,' J .\ t .1

lnsertiôn ite e ertu de l'article 4 du deere-t du 22 mars 192i	

Héritiers Brémond.

Le Greffier du Tribunal . Civil de Première -Instance de . Pa-
peete, informe M . Jacques Orsini, -M lle Rosine Allier, Mit e
Jeanne' Allier, M'° Claire Allier, Mile Madeleine Allier M
Emile Allier M »' e Antoinette Auméran, épouse F. Boosie, M .
François Boosie, M Kehe'v Charles Aumeran, sans domicile ni
résidence connus, que M . le Président n fixé au vendredi3 mar s
.1933 . l'audience à laquelle sera donnée lecture d 'une demande
en sortie d'indivision- de la .terré. "JVAIPEHlJ", aux requête,
pou'rsu.ite et diligence' de M"° milie R . Haereraaroa épouse
A . - Bambridge .

	

-

Le Greffier,

M . IORSS .

2 855 641 1 7 1
1 .290

	

79 .
794 n

4 .00 0

699 .987 86
10 .-68-1

6 .586 3 1
4 .163 33

213 .6±6 0
785 .000 »

191 .621 38

Le capital au 1" décembre

	

estde	 79Œ ..5844 7

Sur les terrains vendus ou cédés 	 8 .977 ± 0
Sur les prêts divers à longs termes 	 I .471 5 0
Sur les prêts sur cautions 	 1 .023 60 t
Sur Prêts aux sinistrés du cyclone des 2

et 3janvier 1926	
Sur prêts consentis en conformité de

l'arrêté du 28 décembre 19±9	 989 3 0
Des recettes diverses	 98 5 0
De la prime perçue sur - traites délivrée s

pendant le mois	
Du produit de la vente des fruits et location

d'immeuble	
Immeubles divers	

Le DÉBET de ce compte comprend : ,

773 .515:1 3

Vu :
- Le Président ,

FAUGERAT .
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Etide de Me LÉONtEBRAULT, Défenseur à Papeete .

Extrait publié ccnforrnérnen à lrtid 4 . _alinéa 3 du Code Civil .

D'un jugement rendu pur défaut au profi le-,Monsieur Tern i
Ponta llunteraybùt I' Biiault pour défenseur, coutre Madam e
Alice Marie muse Linis .par le Tribunal Civil de Première Tus -
tance (le Papeete, le 16 septembre 193, enregistré et signifié .

Il appert que le . divorce u été prononcé d'entre les épou x
Tuai Ponta Hunter, la requête et au profit du mari .

La présente insertion est fuite en vertu d'une ordonnance d e
Monsieur le Président du Tribunal Civil de Première Instanc e
en date du l décembre 193 .

Por extrai t

LÉONCE BRAULT, Défenseur .

Etude -de Mn G. HNNE, Défenseur -à Papeete .

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal Civi l
(le Papeete le quatorze jTn1 if cent trente-deux, enregistré
et signilié, entre Mme Caro

	

Liher et M. E tienne Simonet .
II appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux E .

Simonet :kurs torts et griefs réciproques .
--Pour extrait :

G AHNE, Défenseur .

Etude de Me LÉONÇE BRAÇLT Défenseur àPa,peete .

A VENDRE

Sur - saisie immobilière .

LE VEEDÏ ' JWIER 1933

à 8 heures du matin .

En l'audience des criées du Tribunal Civil le Première Is-
tance do Papeote, au plus' offiiiitet dernier enchérisseur, E
TROIS LOTS . les biens immeubles dont la -désignation suit ,
savoir : -

	

-

Désignation des biens à cadre .

Premier lot . - La terre " Puorii " appelée aussi "Ruant " ,
sise au district de Fata, (lune contenance de cinquante et u n
ares quatre-vmgt-dix-neuf centiares (51 a . 99 ca .) limitée :

mètres dx centimètres 18m. 10) ;

	

-
Du côté oppose, par la terre Fareata, sur une longueur d e

cinquante-neuf mètres trente centimètres (59 m . 30) ;
3 Du troisième côté, par la ferre Farcata sur une longueu r

en ligne brisée, da-centvingt-trois mètres soixante-quinze centi -
mètres (12 m. 75) ;

	

-
4 Du quatrième côté . par 1a-terrc. TanuLzur une hgeur

de quatre-vingt-seize mètres so nt-dix-centi ètres(9 m . 70) .
Deuxième lot .— La terre 'T eanui" ;eontge à la propriét é

Précédente, d'une superficie duara -sii quai te-vingt-
quatorze centiares, limitée :

1 Au nord, par la terre Teonehua 3, où elle mesure soixan-
te-douze mètres quinze centimètr'es

	

ji.J5) : -

	

- -
An Sud par la terre Matai-pareil, où elle mesure quarante-

deux mètres cinquante centimètres 4 m . 50) ;

	

-
3 A l'Est, par ladite terre Matarearea, ù elle mesure

soixante et un mètres (61 mJ ;

	

-

4" . l'Ouest. par la tei-rePtoirii tu Ruant (I r lot) sur la-
quelle elle mesure quatre-vingt-seize mètres e96 nL) ; - -

- On trouve -sut' ces terres, vingt CÔCOtlTs en iuppOrt-, et cent
jeunes canotiers âgés- de 3- ans:.	

11y existe également une grande variété darbre i'ruïtièrs .
Troisième Lot .— Ue- parcelle cte la erre" Paparoa", sise

au district de Pepetoai, île Moorea, elle est limitée :

	

- - -
- 4°-D-u côté de la mer, par la terre Papnroa, sur une largeu r
de soixante-quinze mètres environ (75 rn) :

	

-

	

-
2 Du côté de Papetoni . par les montagnes Maunit et Mtut- -

puta, sur une longueur en ligne brisée de - mille six cents
-

	

-

	

- - -
3° Du côté de l'Intérieur, par la crête de la. montagne sur une

-longueur de trois-cents. mèt'fes environ, (300m .) ;
4° Du côté dAfareaitu, par une parcelle de la terre Papa-

oa, sur une longueur de cinq cents mètres environ (500, m
- Ce immeubles ot-été saisis àlà requête de-M . Georges Go o
Àwitupropriétaire. deinearànt ' à Fana, ayant 11° LêQncBraui

ou1' Défenseur . demeurant rue du Commandant Des.tremau ,
Papeete, par proeès-erbal dressé par Me Assaud, lé 4 octobre

M Pacittier, I 7 dumêmèmois
lesquels ont été tnscritapis énoneiatin ou si-i ,

à–Papaet-e,.-. n--erl-alnn i F0
n° 8etno 39,,conforniémentàla loi . - -

	

- -

	

- -
- -

	

-- Mises àprix : -

	

-

L'adjdtih a Dèhur les -nie k el—.aprèsxées
par le poursuivant :

	

-

	

- -

	

-
Premier Lot .— Mille francs, ci	 1 .000 » -
fleyxièrn Lot,- Mille ftalics, ci	 4 .00
Troisième Lot .— Mille francs, ci	 1 .000 »

Il est déclaré conformément aux dispositions de i'-article 69 6
du Code de Procédure Civile, je tous ceux du chef desquels ,

pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pou r
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la t

	

criiQ 1u-jngment

	

-
Fait et rédigé par M Léonce Brault, Défenseur poursuivant -

à Papeete, le 9 décembre 1932 . -

	

-

NN_ONCVS 111V ERSES

Toutes les personnes qui-se prétendent descendantes de M .
Hitoti dit Hitotimaraaihiti, décédé àBora-Bora avant l'établis-
sement de 1'Etat-çivil, et ,propriétaire de la terre TAVANIA ,

- district de Tevaitapu, Bora-Bora, sont priées d'en-aviser d'ur-
gence M de Montluc, Défenseur à Raiatca .

	

-

Msieur Teu4tua THuioitn Louis et les familles Leharte l
et allié, touchés des	 arqns d sympathie qui leur ont ét é
témoignées à I occasion du décès de :

-

	

- Pauline Tehuitua, née Lehartci

prient toutes les personnes qui se sont associées à leur deui l
d'agréer leurs remerciements et que celles qui par oubli n'au-
raient pas i'eçu de lettre de fa-ire-part veuillent bien les excuser .

->"-eQ&--'-	 +-	 >- -

' ÉosE BATLT, Defenseur .

AVIS
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JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS

	

I6; DZEMBRE 13:

A. V I S

M. NGIN WAI SHIN(+ no 394, à l'honneur d'informer l e
publie que son magasin à l'enseigne "LEE YIN" sera rans-
fré le rr janvier '193, rue de. la Petite Pologne à. côté du

Albert's Bar" en face de l Banque Ohm Foo" .
Exécutiontrès soignée sur commande de vêtements . de tous

modèles .
SMOKING . — COMPLETS

	

OJtt1sE . — Hautes noueaut-é s
pour hommes et jeunes ges.

Prix défiant tonte concurrence.

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE

«A LI TOUR EIFFEL »

JOYERO.TJACOT & d E

23, Rué,. Gambetta . BESANÇON (France)

CaeiàègénériedEh,iegerie . Bijouterie, Orfèvrerie
adressé gratis e franco,

ENVOIS 11E CHOIX SURDEMANOE . A L. LES FONCTIONNAIRES

F CLJTÉ de PAIEMENT — Représentants sont demandés .

EN VENTE - A L'IMPRIMERIE -DU GOUVERNEMENT

Règlement sur, la Circulation routière.
PRIX BROCHÉ : 2 FR . 50 .

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S
EN VIGUEUR DANS LA COLONIE .

Dressée par M HETMBTJRGER, Magistra t
Paix BROCIÉ : 50 FRANCs .

JOURNAL DE MAXIMO RODRIGIJEZ
Premier Européen ayant habité Tahiti en 1775 .

Prix broché : 19 freines .

ETAT . DE LA SOCIÉTÉ TAHITIENNE
A l'arrivée 'des Européens .

PAR DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU . .

PRIX 'BROCHÉ : 10 FRANCS .

Tarif des Taxes Locales de 1931 .
PRIX BROCHÉ : 5 FRANCS.

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQUE
PAR M . LE -GOUVERNEUR L . JORE .

Prix broché : 30 francs .

-

	

ARRÉTÉ

	

-

réglant les clauses et conditions générales en' vertu des marché s
passés pour le compte du Service local .

	

-

-

	

Prix broché : 4 francs .

CALENDRIER POUR 193 3
PRIX : EN FEUILLE : 50 CENTIMES .

Conditions de veule du . " Journal oflleiel" am numéro.

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE LOCÉA\IE ET DU PACIFIQUE AUSTRAL

Prix broché : 50 francs .

SEMAPHORE D.EPAPEET E
I'RÏX : EN FEUILLE 1' 50 CENTIMES .

	 NOTICE LEMASSON
(ExpoSi?iOi COLONIALE DE 190 0

Prix 'broché : 5 francs .

Le prix de vente dechaque nurnéro duJoural officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

-Jusqu'à 16 pages	 2fr . 5 0
De 17 à 24 pages	 3fr .
De 25 à 32 pages	 3 fr . 50
De 33 à 4pages	 - . ;	 4 . .
De 41 à 48 pages	 4 50 -

	 .IisiaLepti,m	
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr . par feuillet de

- Q- pages .

BERGER
.FEIrIr l' .I4JIlE

NID! — '7HEURES -- ." L'HEURE DU BERGER "-
Exigez la marque"BEROER" sans aucun prénom

Refusez les imitations -
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Sn1 .ATIO N

11E MUTA A PHU E

(TAHITI)

Latitude no t' 40" S

Longitude I 49°2' 71V

E%ti'.fS FRANÇAIS ).E L'OCEAN J 'Il 1

S 4EiV1.CE . MFJ TEOJ iO .L()( J'IQUE

Résumé ieusuet des, observations du mois d'Oetobr . 1932 .

DATE

TI'IPlll ATtIR E

Cri (Iei

	

centigrades

PRESSION ATMOSPIIÈRIQtfl

en millibars corrigé à O 1001

'

	

soir

Ut M1l)u I

re.IUv n

cent

.

	

,

	

,
TNôION Du vue D IÀIJ -

:

	

.

	

:

.

IÙLAT1ON

n MPI RAil
.

	

VENT

	

AU SOI DIRECTION EN

vitesse en rn/(
ROSE »i'

	

8 .

eu pour en mulIuuIl . uc mercure, à la surfac e

du sol
-

-- '-•.-..	 --.	 .--- •
si à'

matin heure Légal e

E , - -

E m M

	

. tri . .1 n M 711

	

: 12 ii 47

	

Ii: in j4 d jriUon VjiSs! hrichuil vitesie diriehon vesse

17 .7 48 .4 .

	

» H 1f 1422 4 .7 16 .9 6 . :7 N-E 2

	

I
E 4 sI '2'1 .OE 29 .6 25 .6 13 .7 13 12 .2 '1 5 00 78 21 . 6

2 22 .4 •29 .8 ff 1 : 14 .5 46 .6 123 8 60 0

	

•' . 18 .4 49 :6 20 .4 » 10H20 3 .9 18 .2 48 .2 E 2 » »

21 6 30 .1 2

	

8 15,o 171 13 1. 1 68 9 s 19 .8 19 .6 ( 2H00 2 .5 17 .8 102 .8 0 N 4. 0

4 21 .0 31 .1 (3,1 442. 45 .9 147L'(a '54' 95 .481 48 .8 20 .1 . 0 .7 .

	

4H36 .

	

3 .4 47 .5 49 . O S-W 2 0

b 22 3 34 6 2(39 12 9 15 .0 41 0 1 2 54 100 17 8 20 .3 20 .0 0 .9 4H42 2 .6 . 19 2 51 .( O N-9 6

6 . 22 .0 29 .4 '25,7ï 54 .3 10 .7 61 . 97 j916 .7 20 .4 3H47 2 .8 '18 .7 43 . :

	

O N-E 2
O•

	

7 ' . 22 .0 28 .1 251 417 44 .2 40 .5 :0 60 96 177 . • 4(3 . 9 . .43 . 5 Q .

	

01127 .

	

,0, . 49 f f394 O O

8 21 2 29 .1 25 .1 114 13 .5 403 1 : .7 53 '

	

9 47 .9 15 .8 16 .7 .» 4H18 3 .3 48 .4 . 48 L O

	

, N-E 2 o

9 20 .6 29 .9 25 .3' 42

	

9.' 15 .7 42 .'! 5002 19 .8 154 15 .5 » 8H43 .

	

3 .5 46 .8 51 . 2

10 20 .0 30 .5 252' 149 175 13 . 6 5(1 89'

	

' .45 .3 6 .8 15 .0 "

	

w 101149 .

	

9157 . 50 . . 2 W 2 W 2

41 20 .0 30 .5 95 .3 15 .1 47 .0 13 .7 111 59 89' . '16' . .17 . 1 17 .6 » . .

	

31138 '» 1G 6 » »

12 20 0 30 . 5 25 2 l'l

	

¶3 17 0 13 4 1 3 0 89 16 .8 I

	

9 15 .8 » 81137 3 .9 17 .7 47 o S -W 2 0

13 20 .6 31,125,9 ' .48,2 182 435 '43 46 .

	

91 : 45 :1' 16 .0 46 .6. 'n 10H48 '.

	

4 .4 171 49 . 0 ' O E 2

14 20 lI b 99 459 183 435 4 7 'f) 97 179 155 164 » 91156 48 171 48 0 Vt 2 NF 2

45 12 119 26> 462 47o 130 4 4 53 93 17 .4 193 203 41 71153 30 174 50 0 W 2 0

16 21 :0 30 5 2 .8 14 2. 157 4'{5 ,

	

41 . 3 42 .» '

	

20 .4 '

	

16 .4 G '

	

51140 : 177, E 8 »

17 24 .& :326 272 'i'3146 0 .'01' .5 37' '82 16 .7 16 .1 16 , 7 : »

	

. 31148 43 . 0 S-W 4 Q

18 21 .7 32 9 27 .3 444 137 10 2 4 4 43 84 17 .2 477 18 8 » 51132 3 .9 14 .0 43 .1 \ 2 » O

49 22 8 30 9 26 8 42 4 15 0 12 3 4' .3 M 96 20 .2 18 .3 17 .1 Il 30 4 .4 48 3 39 4 0 1\ L 10 F 5

20 ' .22 .7 :31,9 27 .0 13 .8 16 .2 12 .1 4, (à 54 06

	

' 47 .2 494 905' ) 51119 2 .8 48 .0 43 .4' '

	

.0' 'W 2 0

21 22 .1 32 .2 27 .1 42 .7 14 .9 40 .2' i 4 389,319 .2 '

	

17 .2 18 .8 » 8 .1155 4 .2 18 .4 45 .2 . 0 . . N-E S »

29 22 .4 320 27 .2 11 .9 43 .9 9 .7 1L4 4 89' 484 18 .8 18,6» 71112 3 .5 : 7 - 495 '0 'N 2 »

23 29 .4 28 .1 25 .3 12 .1 (4 .6 12 5 1, .! .60 100 19 .8 18 .9' 19.4 0 .5 4H05 , 49 .3 :

	

39 .4 •0 O s

2 21 .3 30 .4 25 :8 13 .3 16'! 12 .2 1 'i .4 51 99

	

' 493' . 1(1 .6 16 .3 401119 :

	

:3 .8 17 .3 46 .1 O »' »

95 21 .0 29 .9 25 8 44 9 16 .2 11 .9. 1 .0 ' 60' 99

	

' 48 .s .

	

48 .0 20 .2 0 .2 4H47 .

	

2 .0 '17 .2 : 42 .4 0 , »

26 .21 .7 29 .9 25 .8 13 .8 15 .4 40 .9 1 '4 50' . 87 48 .1 15 .7 .14 .5 » 01155 3 ;6 18 .7 45 .2 u, » »

27 . 19 .8 30 .4. 25 .4 14 .6 16 .2 : 414 39 .87 41 .9 '

	

43 .1 . . 14 .9 . » ,

	

.

	

4111.225,0 , 4S .3 40 .7 '

	

0 )' .

28
,

20 .7 30 .0 25 .8 14 .4. 155 409 4 7 41 87 458 13 .6 46 .5 .

	

» 71151 .4,6 172 47 . 4 , » . » '

	

O

21) 20 .6 .

	

:30

	

8 25 .7 43 .3 15 .0 10 .0 1 1 '

	

49 92 44 .6 17 .6 147 .40J1 »23 4 .4. ' 45 .8 48 .1 0 N-E .

	

o

30 20 .7 '

	

31 .0 25 .9 1 .6 14 .2 13 .3 .7 88 17 .4 16 9 48 .4 » Il 1130 .

	

4 .2 16 .2 5 :3 .7 N-E, 2, . , .

	

» .

	

. . »

31 203 112 27 117 47 12 > ) 11 4 861'i4 166 168»411140 » 16h )> 0 s N 2

Mal 660

	

' 9 b 803 .0 222 3 86 0 169 8 46> 2 1 590 2 730 308 O 535 .8 47 0 3 4 2201111 96 .0 39 7 13901 NOMBRE DE 'D U R S
D E

PLUIE 0R'0E ÉCLAIRS GRAiNS ROSÉ E

Moyenne 94 .3 30 .6 26 .0 1 :3 . 6
I

15 .7 11 .8 1 .0 540/ 91 0/0 17 .5 173 1.7 .0» 7U22 .3

	

6 17 .4 9 -

	

n.

	

40 .3 - »

- ------ -

	

-- - - -- --- - -
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Résumé des Obseivations Météorologiques (lu mois- (l'Octobre I )3 (suite) .

NIfflLOSlTl PRINCIPAUX

	

NUAGES
DRECT1ON DU VENT EN ALTITUDE

DATES 7

	

II 4ll 4711 PHÉNOMÈNES

	

DIVER S

7 1! 12 11 17 I. 7 11 42 R 47F!
nuage dilution nuage direction nuages direction. Considéré considéré considéré

- - --

t ti, . cumulus cumulus » » » » »

-

cumulu s
2 tr . Lr . » cumulus cumulus » » » » .

	

» »
8 0 40 9 cum, cjrrost . cumulonimbus cumulus cirrostr . 111-E cumulus E-N-E cumulus tl-M Gouttes 41 h .
4 5 40 0 eum . du . uimb . eum. dm. nimbe cumulus . cirrus » s » » cirrus w Arc en ciel 17

	

h . Pluie . Grain 4

	

h . 30 (_ . 0,3 mm) (.4° 5) ,

5 4 40 ;lm cirrost . cran. cura. cirroc,

	

eirr ., nimbus criocum J dm. cum . W N » » Pluie . Grain 40 h. 30 (-0,3'» (30, 0) .
(t 5 40 s cirr . eum

	

cirrou . cumulonimbus » cirrus W-S-W » » » » Grain 10 h .

	

.-4
Q , .om) (105) .

(+0, 1 m» ) (40) •7 10 10 40 eunuloujinlius cumulonimbus j

	

ejmulouimnbus » » » » » . Gouttes 17 h . 30 . Grain 40 h .
8 40 9 8 cumulonimbus cirr . alto* . cum.f altostratus cura . .

	

e » » » cumulus W
9 8 6 uum . altocumulus » cum, cirrocum . cura . NW ;8E » e cumulus W -

10 Ir, 5 7 . cumulus cumulus

	

J cumulus »

	

. i actocum E » »

41 3 » .» cumulus » » » » » e »

12 2 8 cumulus cumulus cumulus s

	

. » cumulus SE cumulus S- E
13 Ir, 3 2 cumulus cumulus cumulus cirrus » » cumulus SI( cumulus . S- N
14 2 6 5 altocumu cumulus cirrostr .

	

cirrus cirrus cutu .

	

' anodin' . Ï1-\ cirr . cm. W 8.11 OUi' 1lal

	

(cercle principal) 42 h .
15 Ir . S (t cumulus cirocum

	

euh!, cran stratocum » » cirr . eum . WW;.1-E cura . strmxt . f Pluie .

	

Arc en ciel 17 h .
10 3 s » cirroc . cire' . cum . » »

	

' fratoum E » » Gouttes 8 h .
17 7 10 Ii cura, ()km cirrus cumulonimbus dim . cirrostratus » » » » » » Grain 42 h . (+0,2») (300) .
18 8 6 8 ejrroc, curu . cirr » ltocuui cumulus cirrostr . W » » » » (trahi 12 h . (-2 5) .
49 10 40 0 cumulonimbus cumulonimbus cumn . cicrocuni » » » » cirrocum . Ton prro 14 h, Grain 4

	

h .

	

)-fl,4°)°' (-3 05 ) .
20 0 , 9 8 cirrus cumulon . curou . cirrus cuen

	

cirrus » )h » » ' »
. Tonnerre 14 h . Grain 14 h .

	

10

	

(-3 0 ) .
21 6 5 40 cumulus cirrus cumulus cirrus cumulonimbus » » » » s

22 7 8 cumulus altstr . cumulus » » » francium E-8 E
23 10 10 8 cumulonimbus cumulonimbus cumulonimbus » » » » » Pluie 43 h . Grain 11

	

h . ( . 0,l m fl) ( ..13) .
24

	

, 6 3 e e.irrostr .

	

cumulus cirrostratus . cum . » » cumulus E-S-E »

25 2 »

	

, » cumulus » » » s » » Pluie .
26 » I)

	

. 5 >1 » » » , » »
»

27 te. 2 » cumulus cumulus s cumulus E » » » »

28 H>. 5 6 etitn, cirrus cumulus cumulus cura . cir . E-S-E W » cumulus S- E

20 te' . 4 3 cumulus cumulus cumulus » » cumulus 8-11 »
30 tr . cumulus » » » N » e
31 Ln 4. 2 c.um . cirrus cumulus . cirrus mn . (ravie . der . » » » » cumulus S-11 ; S --

	

--

Nombre de fois que le vent au sol a été :

Total . . . 123 156 13 1IEUR Ns-E B -E S S-W W N-W Cal« Totau x

711 4 3 0009094 99

4211 2 0 1 0 0 4 0 3 4 9Moyenne 4 6 6 . .
1711 I 4 2 00 02011 4 7

Total 4 0; ii 0 0 3 8 0 33 65

Le Chef dit Service Météorologique ,
J . RAVET .
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'64 3

TARIFS POSTAUX . - PRINCIPALES TAXES .

Régime intérieur.
(Arrêté du 28 août 1930 .)

Régime franeo et ntreolonia1 .
(Arrêté du 12 juin igjo.)

Régime international .
(Arrêté du 26 o.tobre 192& )

RÉGIME INTÉRIEUR, FRANCO-COLOMAL

CATÉGORIE S
DE POIDS

e

ET

POIDS
maxi-

m

a 1k.500

TEItCOLONLtL (1) .

DIMEN-
SIONS

MAXIMA

CATÉGORIE S
DE POID S

RÉGIME INTERNATIONAL (-1) .

e POID S
maxi -

ma :

DIMEN-
SION S

MAXIM A

En rouleaux :
long . 75 cm .
larg . 10 cm .

jusqu'à O grammes

	

O 50
De-0à50

	

-

	

075
De 50 à100 -

	

I
Au-dessus de 400 gr ., par

100 gr. ou fraction d e
100 r	 0 40

Jusqu'à 50 grammes .
Au-dessus -de50gr ., pa r
50 gram, ou fraction d e
SOgr	 -

Max: 155<10 .1r

	

Min . I0><7 .

	

Ordinaires et illdstrécs ,

I 1 30><30 ><3000 Jusqu'à 100 grammes . . . .
Au-dessus dis 100 gr ., pargr échantillons

	

50 n'r . ou tracton detelles colles su r

	

}papier 4><45

	

oO gr	

1 50
kilog .

o90\

kilog
0 301 kilog

pour le s
volumes

expédiés
	 -	 ,isolément

En rouleaux :
long . 75 C

iarg . 40 cm . 1

Max . 15>ç10 .
Min . 10)<7 . .
_se

	

i

En rouIeaux :
long . -5 cm . -
Iarg . 15 cm .

En rouleaux : i
Ion . 75 c :n .
Iarg . 10 cm.

Menses tares et conditions (l'ad-
mission que pour les lettres, à
l'exception des factures, relevés
de comptesou de factures, no

- tes d'lsonôraires bordereau x
d'expédition, dont le tarif, fus -

'à0 grammes est . . . .

En rouleaux :
long. 75 cm .
larg. 40 cm,

Jusqu'à 0 grammes	
Au-dessus de 0 gr ., par

0 gr. ou fraction d e
0 gr	

En rouleaux :
long. 75 cm .
lïrg[O cm .

jusqu 'à 50 grammes	 0 15
DeSOàiOO -

	

	
Au-dessus de 100 gr ., par
100 gr. ou fraction de
IOOgr	

Jusqu'à 50 grammes	
De SOàlOO -

	

	
Au-dessus de 100 gr . . pa r

100 gr. ou fraction de
400 gr . . (3 (F4) .	 O	 0

Régi-me intérieur

	

Lettres, paquets clos et cartes postales ordinaires . . 4 Fr . n .
franco-colonial

	

-Objets affranchis à prix réduits	 0 fr . 60 .
et intercolonial tEnveloppesdevaleurs à 'recouvrer	 I fr . o .

Régime international .	 - Droit fixe pour tous objets	 I fi' . 50 .

Par 50 gr . ou fraction de
oO gr	

aJdemandé -au ni

	

dtt"dépêit

	

. 0--fr . 75 .
b) demandé ultérieurement	 I fr . 50 .

) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 I fr . 50 .
-b) demandé ultérieurement 	 3 fr o .

DROIT DE COMMISSION :
10 Droit fixe applicahle tous les mandats	 O fi',. 4 0
.Jusqn' IOftft&cenLparfr . ou fraction de 5fr ;

De 100 fr . 01 à 500 fi'. : 1 fr. pour les piémiers 100 fi'. ; pour lé surplus, 50 cent, par 100 fr o u
fraction de 400 fi' .

	

-

	

-
De 500 fr. 01 à 1 .000 fr. : 3 fi'. -pour les premiers 500 tr . ; pour le surplus, 5 cent, par 100fr o u

fraction de 10k) fr.

	

-

	

-
- Au dessus de 4 .000 fr . : 4fi' . 5 pour les premiers I 00 f, pour le surplus, 5 cent, par 50 fi' .

ou fraction de 50 fr.

	

-

	

-
- Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une taxe ]

additionnelle de 0fr. 50 .
Taxe d'expédition et de factage des mandats-cartes et des mandats-lettres'	 O fr . 50

a) demandé au moment- du dépôt des fonds	 O fr. 75Avis de payement ., b) demandé ultérieurement 	 I 1v . 5 0
Réclamations	 I fr . 50 1
En sus du droit de commission et, le cas échéant, des taxes d'abonnement et de factage, il es t

perçu, sur le montant des mandats franco-coloniaux, une taxe de change de I fr . 5 tlfs .

(4) Les objets de correspondance adressés poste restante sont passibles, en sus de le taxe ordinaire d'affranchissement, d'une surtaxe de dix centimes 0,10) par objet . pour
des journaux et écrits périodiques, et de 30 centimes (0 .30) par objet, pour toutes les autres correspondances . Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est perçu sur l e
destinataire.

	

-)) Par exception, les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verte est occupé nar une illustration on gravure, à l'exception de toute annotation manuscrite sontadruise s
au tarif de 0fr . 45 lorsqu 'elles portent, au recto, uniquement la date, la signature etl'aaresse de l'expéditeur et cin q mots au plus de correspondance .

(3) Une catégorie «imprimés dits "urgents", dont la liste limitative est la suivante : prix courants, mercuriales, cotes de bourse, ou d'office public ou de vente, lettres d e
convocation et d'invitations, avis de passage des voyageurs de commerce, avis de naissance, de mariage ou de décès, affiches . épreuves d'imprimerie et de copies destinées à l'im -
pression dans les journaux, devront acquitter une taxe addi

	

Il

	

benelicîïr deraihminement dans les mêmes conditions que les lettres missives .
- j,,e tarif de 0.15 est applicable aux cartes 4e -visite contenaflt les indications manuscrites autorisées sur les imprimés . Celles comportant, imprimés

on manuscrits, des souhaits fél'iiitations, remerciements, compliments de condoléance ou autre formule de politesse exprimé en S mots ou an moyen de cinq initiales conven-
tionnelles au maximum son admises au tarif (le 0 5,

	

-

	

-

&Mme

	

- f Objets recommandés ayant .fait l'objet d'une demande accusé de reception 	 O fr . 75 1
frnnee-eoloival
et intercoloiuI	 IObjets ord et rem n 'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception

	

1 fr 5 0

Régime - -

	

Objets recommandés -ayant fait l'objet d'une demande d 'accusé de réception	 'I . fr. 50 !
international

	

Objets ord et rec n'ayant p fait l 'objet d'une demande d 'accusé de réception

	

fi' 5 !

Régime intérieu r
franco-colonial
et inlercolonial

Maximum
5 .000fr .

I
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JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENT FRA ;MS DE L'OCÉANIE

	

1G DEŒMœE 1932

TARIFS POSTAUX (suite) .

CATÉGORIES
DESTINATIONS VOIES POIDS TAXES

D ' OBJETS -

FRANCE . Echange diect	 4 10 60
5 1960

40 3075- 15 4.575
20 6000

ÉTATS-UNIS . Echange direct	 3 4 60
Colis postaux 7 (;0

10 15 20

AUSTRALIE . Eharige direct	 1 8 40
.3 _12_ 60

19 1 0

NOUVELLE-ZÉLANDE . Echai'ge direct 8 10
.5 4240

e

/

PÂPEaTE - 1MPRE1UE DU GOuRNEMEçT .
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